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1. Introduction 

1.1. À qui s’adresse ce guide ? 

Ce guide s’adresse aux acteurs privés, notamment aux entreprises agricoles, aux coopératives, aux industries 

agro-alimentaires et aux associations souhaitant mettre en place des PSE.  

Ce guide fait partie d’un ensemble de trois guides, conçus de manière complémentaire, s’adressant 

respectivement (1) aux acteurs privés, (2) aux collectivités territoriales et (3) aux services de l’Etat. Les deux 

autres guides disponibles, à destination des collectivités territoriales et des services de l’État, sont 

téléchargeables sur le site du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation.  

1.2. À quoi sert ce guide ? 

La finalité de ce guide est d’aider les acteurs privés à répondre à des enjeux environnementaux, sur 

lesquels l’agriculture a un rôle à jouer.  

Il présente : 

(1) les rôles que les acteurs privés peuvent jouer dans l’émergence des paiements pour services 

environnementaux en agriculture et 

(2) comment les acteurs privés peuvent établir des PSE de manière concrète.  

Il a été rédigé dans le contexte réglementaire actuel (connu en septembre 2019). L’approche proposée 

s’articule notamment avec les autres instruments de la politique agricole (les mesures agro-

environnementales, les règles de conditionnalité des aides PAC, etc.). Néanmoins, une grande partie du 

guide restera valable quelles que soient les évolutions de la future PAC. 

Il se concentre sur les PSE visant des espaces agricoles et il ne concerne que peu les espaces forestiers. 

Cependant, les informations présentées peuvent également être utiles pour établir des PSE dans les zones 

forestières ou dans d’autres types d’espaces naturels. 

1.3. Comment utiliser ce guide ?   

Ce guide a été produit à partir d’un inventaire des PSE agricoles en France, dans lequel 56 dispositifs ont 

été décrits et ont été complétés par des cas en Europe permettant d’illustrer des approches encore peu 

mobilisées en France. Sept cas ont été étudiés de manière approfondie, afin de dégager les étapes pertinentes 

de montage des PSE et les bonnes pratiques présentées dans ce guide. Des références bibliographiques 

viennent compléter certains points que les études de cas ne permettent pas d’illustrer. 
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Le guide est structuré en trois parties, qui suivent cette introduction et répondent aux questions suivantes : 

 Partie 2 : que sont les paiements pour services environnementaux, quels en sont les 

principaux acteurs et quelles en sont les bases juridiques ? 
 

 Partie 3 : pourquoi et dans quels cas les PSE peuvent constituer un outil intéressant pour 

les acteurs privés ? 
 

 Partie 4 : comment établir des PSE ? Cette partie présente les grandes étapes de construction 

des PSE, puis, les manières de répondre aux questions clés à se poser à chacune des étapes. Cette 

quatrième partie est plus technique et s’adresse surtout à celles et ceux qui souhaitent se 

lancer dans l’élaboration concrète d’un PSE.   
 

 Les annexes présentent les études de cas, un glossaire et la bibliographie. 

 

Pour faciliter la lecture, plusieurs types d’encadrés sont insérés dans le texte : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Retours 
d’expériences 
 

Ces encadrés présentent au 
lecteur des expériences 
concrètes tirées des études de 
cas ou de la littérature. 

Ces encadrés 

présentent des 

conseils pratiques et 

des points 

d’attention. 

Pour aller plus loin… 

Ces encadrés présentent des 

approfondissements ou des 

références de documents et de 

guides utiles au lecteur. 

En consultant ce guide, il convient de garder à l’esprit que les PSE ne correspondent pas 
à un dispositif unique mais à un ensemble varié de dispositifs. 

L’inventaire des PSE, réalisé pour construire ce guide, a ainsi mis en évidence une 
grande diversité de formes et de fonctionnements de PSE. Cette diversité s’explique par 

les spécificités de leurs objectifs environnementaux, des opérateurs impliqués, des 
contextes dans lesquels les PSE ont été construits, etc. De ce fait, il n’existe pas de 

recette toute faite et les PSE doivent être construits en fonction des objectifs 
environnementaux visés et des spécificités du territoire et des acteurs concernés, en 

suivant une logique de projet.  

. 
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2. Que sont les paiements pour services environnementaux ? 

2.1. Que sont les PSE en agriculture ?  

2.1.1. Une définition des paiements pour services environnementaux en agriculture 

 

Les paiements pour services environnementaux en agriculture sont des dispositifs qui rémunèrent 

les agriculteurs pour des actions qui contribuent à restaurer ou maintenir des écosystèmes dont la 

société tire des avantages (les biens et services écosystémiques). 

 

Les financeurs des PSE sont les demandeurs, ou encore les bénéficiaires1 de ces services 

écosystémiques ou des organisations qui les représentent. Ce peuvent être des individus, des entreprises, 

des associations, des acteurs publics. La rémunération accordée dans le cadre d’un PSE peut prendre des 

formes différentes : elle peut être en nature, sous forme monétaire (virement ou liquide), sous forme de 

chèque-cadeau à dépenser dans le territoire d’intervention de la collectivité territoriale, ou encore de 

réduction sur le montant d’un bail, etc. 

Ils financent des fournisseurs, ici des agriculteurs, pour des services environnementaux c’est-à-dire pour 

réaliser une ou des actions restaurant ou maintenant : 

- un bouquet de services écosystémiques (par exemple dans le graphique suivant l’ensemble des 

services que favorisent la plantation et l’entretien de haies), ou  

- un service écosystémique précis, (par exemple la protection du paysage bocager).  

Dans ce second cas, les fournisseurs peuvent cumuler plusieurs paiements de différents financeurs 

au titre des différents services écosystémiques, si le cumul est efficace et nécessaire pour atteindre le 

résultat (les services écosystémiques s’améliorent). 

Les paiements accordés dans le cadre d’un PSE peuvent prendre des formes différentes : ils peuvent 

être sous forme monétaire (virement ou liquide), être en nature par exemple, sous forme de chèque-cadeau 

à dépenser dans le territoire d’intervention de la collectivité territoriale, ou encore de réduction sur le 

montant d’un bail, etc. Certains dispositifs incluent un travail sur l’image des exploitations par des panneaux 

informatifs par exemple, travail qui contribue nettement à inciter les agriculteurs à adhérer.  

 

La figure 1 en donne une illustration.  

                                                      

1 Le terme de « bénéficiaire » est utilisé dans ce document pour désigner les utilisateurs de services écosystémiques et correspond à 

la terminologie employée dans la plupart des publications (Engel, 2008). Cependant, il n’a alors pas la connotation positive usuelle, 

compte tenu que les utilisateurs sont parfois des victimes de pollutions. Par exemple dans le cas d’une source d’eau polluée, les 

bénéficiaires de l’amélioration de la qualité de l’eau après à la mise en œuvre d’un PSE restent néanmoins victimes de cette pollution.  
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Figure 1 : Dispositif de PSE 

 
Source : Auteurs (coupe paysagère extraite de www.paysages.loire-atlantique.gouv.fr) 

 

 

 

Services écosystémiques / services environnementaux ? 
 
Les services écosystémiques sont les « biens et services (les bienfaits) que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, directement ou 

indirectement, pour assurer leur bien-être ». Ils peuvent être distingués en : 
1. Services d’approvisionnement dont fait partie la production alimentaire, mais également l’eau douce, le bois, etc. ;  
2. Services de régulation stabilisant le climat, la quantité et la pureté de l’eau, la pollinisation, etc. ;  
3. Services culturels via le maintien de patrimoine, de paysage support d’activités touristiques, récréatives, mais 
également éducatives, religieuses, etc. ;  
4. Services dits d’appui nécessaires au fonctionnement des écosystèmes comme le cycle des nutriments, la formation de 
sols, et la production primaire. (MEA, 2005). Ces services sont à la base des autres, ils sont très difficiles à évaluer 
et en général ne font pas l’objet de paiement. 

Dans le cadre de PSE, ce sont les services de régulation et culturels qui sont principalement concernés. Les services 
d’approvisionnement, particulièrement pour les produits alimentaires, ont vocation à être financés par les prix de marché.  
 
Les services environnementaux, dans le secteur agricole, sont des services rendus par le détenteur du droit à exploiter 
les terres au travers de ses interventions et de ses pratiques, qui contribuent à maintenir, voire restaurer, les services 

écosystémiques au bénéfice des ménages et entreprises, dont le bien-être ou le profit dépend de l’état de cet environnement.  
 

 

  

 

 

 

 

 

Lait, viande 

Bois 

Stockage CO2 

Stockage eau 

Biodiversité 

Protection des sols 

Brise vent 

Protection paysage 

Rémunération au prix 

de marché 

Paiements pour services 

environnementaux 

Fournisseurs des services 

environnementaux/agriculteurs :  

Service environnemental : plantation, 

maintien et entretien de haies Bénéficiaires des 

avantages - Financeurs 

Services 
écosystémiques 



Guide à destination des acteurs privés : déployer des paiements pour services environnementaux (PSE) en agriculture- Novembre 

2019 

5 

2.1.2. Les critères de qualification 

Les PSE reposent sur le principe « le bénéficiaire ou encore 

le demandeur paie » et se distinguent en cela des 

instruments reposant sur le principe « le pollueur paie ». Ce 

sont des instruments dans lesquels les fournisseurs de 

services environnementaux s’engagent volontairement, 

complémentaires des instruments de politiques publiques 

réglementaires et fiscales (comme les PLU, les déclarations 

d’utilité publique, les taxes écologiques) qui s’imposent à tous 

les fournisseurs et pollueurs. 

 

Les PSE se distinguent des politiques réglementaires et 

fiscales par plusieurs critères de qualification (Wunder, 

2011 ; Muradian et al., 2010) : 

 La liberté du fournisseur : l’engagement du 

fournisseur est volontaire ; 

 L’identification : le dispositif doit avoir un objectif 

environnemental clairement défini et l’objet du 

paiement doit explicitement rémunérer la 

préservation ou la restauration d'un service 

écosystémique ou d’un bouquet de services identifié ; 

 La conditionnalité2  : le paiement n’est versé que si le résultat en matière de préservation ou de 

restauration du bienfait environnemental est atteint ; 

 L’additionnalité : le PSE doit permettre d’aller au-delà de l’évolution sans intervention de 

l’écosystème qui est anticipée et jugée inadéquate (scénario de référence), en particulier les 

engagements des fournisseurs du service environnemental doivent aller au-delà des exigences 

réglementaires en matière de protection de l’environnement ; 

 L’incitativité : l’engagement volontaire des fournisseurs nécessite un niveau de paiement 

suffisamment incitatif, sachant que la rétribution peut prendre différentes formes et intégrer des 

avantages en nature et immatériels. 
 

Dans les faits, les dispositifs de terrain, qualifiés de PSE, ne répondent pas tous à ces critères de manière 

complète, en dehors des deux premiers. Ces critères définissent un PSE théorique, parfait et les expériences 

de terrain s’en approchent plus ou moins (voir annexe 5).  

 

Références pour approfondir les définitions 

- Les concepts de services environnementaux, services écosystémiques : Efese, 2014. L’essentiel du cadre conceptuel.  

- Définition des PSE, lien avec les MAE : Duval L., Binet T., Dupraz P., Leplay S., Etrillard C., Pech M., Deniel E., 
Laustriat M., 2016. Paiements pour services environnementaux et méthodes d’évaluation économique. Enseignements pour les 
mesures agro-environnementales de la politique agricole commune. Étude réalisée pour le ministère chargé de l’Agriculture. 
Synthèse.  

- Les services écosystémiques et l’agriculture : Inra, 2014. Évaluer les services écosystémiques rendus par les écosystèmes agricoles. 

- Paiements pour Services Environnementaux : enjeux, visions des acteurs et perspectives en France, Mission Économie de la 
Biodiversité et France Nature Environnement,2016. Les Cahiers de BIODIV’2050 n°9. 

                                                      

2 La conditionnalité ici est un concept différent de la conditionnalité des aides PAC. 

Figure 2 : PSE et réglementation 
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https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Théma%20-%20Efese%20-%20L’essentiel%20du%20cadre%20conceptuel.pdf
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/81883?token=6d46f2d764df2fa4449728071767907f
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/81883?token=6d46f2d764df2fa4449728071767907f
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/81883?token=6d46f2d764df2fa4449728071767907f
http://institut.inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/Etudes/Toutes-les-actualites/EFESE-services-ecosystemiques-rendus-par-les-ecosystemes-agricoles
http://www.mission-economie-biodiversite.com/publication/paiements-pour-services-environnementaux-enjeux-visions-des-acteurs-et-perspectives-en-france
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2.2. Quels sont les acteurs des PSE et leurs fonctions ? 

Plusieurs fonctions doivent être assurées afin de gérer un PSE. Les deux fonctions centrales sont de : 

1. Financer les fournisseurs du service environnemental : les financeurs sont, théoriquement, les 

bénéficiaires (directs ou indirects) des services écosystémiques, ; 

2. Fournir le service environnemental : les fournisseurs sont, ici, des usagers du foncier agricole, 

principalement des agriculteurs.  

Cependant, les études de cas montrent que d’autres fonctions « d’intermédiaires » doivent également être 

prises en charge par des acteurs, celles de :  

3. Créer des connaissances de base, notamment conduire des travaux de recherche sur la 

problématique environnementale, les pressions la générant, les acteurs à la source de ces pressions, 

le lien entre les services environnementaux et le fonctionnement de l’écosystème, c’est-à-dire les 

causalités entre pratiques agricoles et impacts environnementaux dans le temps et dans l’espace, 

etc. ; 

4. Porter, financer l’émergence et le montage du PSE et 

les autres coûts de transaction, articuler le dispositif avec 

les autres dispositifs du territoire ; 

5. Gérer : établir, administrer les contrats, assurer le suivi ; 

6. Réaliser l’intermédiation financière : collecter les 

paiements (parfois de multiples paiements de faibles 

montants) et les redistribuer aux fournisseurs, 

annuellement le plus souvent ;  

7. Contrôler le respect des termes du contrat pour garantir 

que le paiement soit lié à l’atteinte d’un résultat ; 

8. Animer et communiquer afin de faire connaître le 

dispositif, encourager l’adhésion des fournisseurs 

(médiation avec les agriculteurs) et des financeurs, 

favoriser la collaboration entre les acteurs, apporter des 

informations et l’appui technique aux fournisseurs 

potentiels, etc. 

 

 

 

La figure 3, page suivante, illustre ces différentes fonctions. 

  

Retours d’expériences 
 
Dans le cas du dispositif LU’Harmony, le montage financier implique plusieurs intermédiaires entre le 

financeur (Mondelez International) et les fournisseurs de services environnementaux (les céréaliers). Mondelez 
contractualise avec les meuneries à qui est versée l’enveloppe dédiée au programme. Les meuneries contractualisent 
quant à elles avec les coopératives à qui elles reversent l’enveloppe dans son entièreté. Enfin, les coopératives 
contractualisent avec leurs agriculteurs adhérents et leur versent la prime correspondant au respect du cahier des 
charges. Les coopératives bénéficient d’une partie de l’enveloppe en échange du temps passé à l’accompagnement 
des agriculteurs, aux pratiques relatives au stockage, et à la gestion du dispositif. Cet exemple illustre que le montage 
d’un PSE peut impliquer de nombreux intermédiaires.  
On ne dispose aujourd’hui ni d’un recul suffisant, ni de résultats pour juger de l’efficacité de ces montages « en 
cascade ». Il est évident qu’ils ont l’avantage d’être plus simples pour les financeurs, mais que le suivi des résultats 
environnementaux est plus complexe. 

 

Ces fonctions d’intermédiaires 
sont essentielles. Certaines 

peuvent être prises en charge 
par les financeurs ou les 

fournisseurs. Il est toutefois 
recommandé d’externaliser au 

moins les fonctions de 
création des connaissances de 

base, compte tenu de 

l’expertise qu’elle exige, et le 
contrôle pour garantir son 

indépendance. 
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Figure 3 : Les acteurs et leurs fonctions au sein des dispositifs de paiements pour services environnementaux 

 

Source : Auteurs, adapté de Ernst and Young, Biotope (2017) et EFESE (2016) 

  

 

2.3. Quelles sont les bases juridiques des PSE ?   

Les PSE sont des instruments économiques qui ne renvoient pas à un régime juridique particulier.  

Cependant, les PSE reposent sur des contrats et les régimes juridiques des contrats fournissent des 

indications quant aux règles générales et particulières applicables aux PSE. Schématiquement, un contrat est 

qualifié de droit privé quand toutes les parties au contrat sont des personnes de droit privé (particuliers, 

associations). À l’inverse, un contrat est qualifié de droit public quand au moins une des parties est une 

personne de droit public (administration, collectivité). En matière de PSE, cette distinction est 

particulièrement importante, car elle sous-tend les modalités de paiement dans les deux types de contrat :  

Les contrats de droit privé fonctionnent de manière tout à fait libre dans une sorte de relation 

offre/demande ; 

Les contrats de droit public sont soumis au droit européen et aux règles de l’OMC, qui précisent que ces 

paiements ne doivent pas créer de distorsion de concurrence3. Cela se traduit par des paiements agri-

environnementaux dont les montants ne peuvent dépasser les manques à gagner et les surcoûts engendrés 

par les actions mises en œuvre par les agriculteurs (Pech, Jegou, 2019).  
 

Références pour approfondir la question juridique 

Alexandra Langlais (dir.), 2019. L’agriculture et les paiements pour services environnementaux. Quels questionnements 
juridiques ?, L’Univers des normes, Presses universitaires de Rennes, 448p. 

                                                      

3 L’existence ou non d’une situation de distorsion de la concurrence est jugée en cas de contentieux à l’échelle juridique concernée 

par le contentieux. Davantage d’informations sur les éléments réglementaires peuvent être trouvées dans le guide à destination des 

services de l’Etat. 
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2.4. Quelques exemples  

Le tableau 1 présente brièvement les études de cas mobilisées dans ce guide et l’annexe 5.1 les présente de 

manière détaillée. À l’origine, plusieurs d’entre eux n’ont pas été qualifiés de PSE par leurs initiateurs, mais 

ils sont valorisés dans ce guide, car ils répondent à la définition donnée au point 2.1. 

Tableau 1 : Études de cas 

Dispositif de 
PSE 

Quels acteurs impliqués ?  Quel fonctionnement ? 

Haiecobois 

(Manche) 

F : agriculteurs membres de la CUMA 

Écovaloris 

Fi : collectivités territoriales (commande 

publique, etc.), agriculteurs fournisseurs 

(auto-approvisionnement en bois 

plaquette) et particuliers 

I : association Haiecobois 

Afin de maintenir le paysage bocager et ses haies, les 

collectivités territoriales et des particuliers, au travers de 

l’association Haiecobois, achètent du bois (plaquettes, bois 

déchiqueté) issu du bocage aux agriculteurs, et ce à un prix 

supérieur au marché incluant le respect de la provenance 

bocage et d’un plan de gestion d’entretien durable du bocage. 

C’est l’existence de ces plans combinée au surprix payé au titre 

de la provenance bocagère qui fait de ce dispositif un PSE. 

Écométhane 

(France) 

F : éleveurs laitiers 

Fi : collectivités territoriales (financement 

Leader) et entreprises privées ou individus 

I : association Bleu-Blanc-Cœur et 

Chambre d’agriculture (animation) dans le 

Pays de Fougères 

Pour réduire les émissions de GES des élevages, des 
entreprises privées (au titre de leur politique RSE), le Pays de 
Fougères et quelques particuliers financent, au travers de 
l’association Bleu-Blanc-Cœur, les éleveurs engagés dans la 
réduction de leurs émissions de carbone, par le changement 
de ration alimentaire des bovins (alimentation à base de 
fourrages, herbe ou aliments riches en oméga 3). Les 
paiements sont à la teqCO2

 é évitée par rapport à une 
référence régionale. L’association utilise une méthode certifiée 
par les Nations Unies pour mesurer les émissions de TecCO2 

à partir de données du contrôle laitier. 

Climat Local / 

Pierre Fabre 

F : propriétaire foncier 

Fi : A-Derma (marque Pierre Fabre)  

I : Climat Local/Conseil régional et Arpe 

(montage du dispositif)  

Afin de compenser volontairement l’empreinte carbone de 

son produit phare, A-Derma (groupe Pierre Fabre) finance la 

plantation de haies localement à travers le dispositif Climat 

Local. 

Les Vignerons 
de Buzet 

F : viticulteurs 
Fi : Les Vignerons de Buzet 
I : aucun 

Dans la continuité de l’amélioration de ses pratiques agricoles 
vers plus de durabilité, la coopérative agricole Les Vignerons 
de Buzet a construit et mis en œuvre un PSE visant à 
encourager ses adhérents à adopter la confusion sexuelle dans 
leur vignoble.  

Terrena – La 
Nouvelle 
Agriculture 

F : agriculteurs 
Fi : Terrena et via le marché 
I : aucun 

En échange du respect du cahier des charges « La Nouvelle 
Agriculture », la coopérative Terrena verse une prime aux 
adhérents participants. Le montant de cette prime est financé 
par le marché (les consommateurs).  

Mondelez 
International 
(marque LU) – 
Harmony 

F : agriculteurs 
Fi : Mondelez International 
I : meuniers et coopératives 

Les céréaliers, fournisseurs de Mondelez International 
(marque LU), reçoivent une prime en échange de la mise en 
œuvre d’un certain nombre de pratiques (jachère fleurie, 
diminution des intrants, etc.) définies dans la charte Harmony. 

Vittel4 F : agriculteurs 
Fi : Vittel (Nestlé Waters), collectivité 
locale, autres structures publiques et privées 
I : Agrivair 

Pour améliorer la qualité de l’eau de son bassin de captage, 
Vittel, la collectivité locale et d’autres structures financent, à 
travers Agrivair, la transition des agriculteurs de la zone vers 
une agriculture plus extensive et moins consommatrice en 
intrants chimiques.  

F : fournisseurs ; Fi : financeurs ; I : intermédiaires 

Source : Auteurs  

                                                      

4 Le dispositif porté par Vittel n’a pas fait l’objet d’une étude de cas approfondie à l’instar des autres dispositifs. Toutefois, compte 

tenu de ses spécificités et de l’ancienneté du dispositif, celui-ci est cité en exemple dans le guide lorsque pertinent. Les informations 

proviennent de sources bibliographiques. 
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3. Pourquoi et comment les acteurs privés peuvent-ils avoir recours 

aux PSE ? 

3.1. Pourquoi s’intéresser aux PSE ? 

Les PSE peuvent être des outils pertinents et efficaces pour répondre à plusieurs enjeux auxquels sont 

confrontés les acteurs privés. Les études de cas montrent que ces derniers les ont mobilisés pour : 

 Dans le cas des agriculteurs et collectifs d’agriculteurs 

- Agir sur l’empreinte environnementale de leurs exploitations (diminuer les émissions de GES, 

favoriser la biodiversité, limiter le recours en intrants, etc.) ; 

- Anticiper les évolutions réglementaires, en adoptant de nouvelles pratiques avant qu’elles ne 

deviennent obligatoires, pour avoir le temps d’adapter les techniques culturales ; 

- S’engager dans une démarche de transition agricole et écologique, en cohérence avec les 

évolutions sociétales et pour changer le regard porté sur le métier d’agriculteur (et rompre avec 

l’image de l’agriculteur pollueur dont souffrent de plus en plus d’agriculteurs) ; 

- Rechercher des valorisations économiques pour les services environnementaux ;  

- Réduire le coût d’adoption de nouvelles pratiques en bénéficiant d’une aide financière à travers 

le paiement et en prenant part à un projet collectif favorisant par exemple la mutualisation du matériel.  

 

 Dans le cas des entreprises dépendant de biens agricoles ou plus largement de 

services écosystémiques (p. ex. groupes de l’agro-alimentaire, sources naturelles d’eau 

potable, groupe d’électricité hydrique, etc.) 

- Préserver les ressources naturelles dont elles dépendent et garantir leur approvisionnement 

en matières premières agricoles : certaines activités humaines et entreprises dépendent des 

fonctions écologiques assurées par les écosystèmes et doivent par conséquent les préserver pour 

garantir leur pérennité. De nombreuses entreprises, en particulier les groupes agro-alimentaires, 

dépendent directement de ressources naturelles et de biens agricoles. La construction des PSE leur 

permet de protéger ces ressources, mais aussi, au travers des contrats signés, de sécuriser des 

approvisionnements réguliers et d’une qualité environnementale répondant aux attentes des marchés ; 

- Proposer une traçabilité de produit accrue et reconnecter les différents maillons des filières 

agricoles  : dans la suite du premier point, les PSE constituent une opportunité pour travailler à 

l’échelle de la filière en reconnectant à la fois les agriculteurs et les consommateurs, et les différents 

acteurs de la chaîne de production. Cet effet positif sur la filière a notamment été observé par Terrena 

avec la mise en œuvre de son programme « La Nouvelle Agriculture » qui a encouragé le dialogue 

entre la coopérative et les agriculteurs mais également avec les distributeurs ;  

- Répondre aux attentes des consommateurs qui sont de plus en plus vigilants à l’impact de leur 

consommation ;  

- Anticiper les évolutions réglementaires : outil de transition des pratiques agricoles, les PSE 

permettent d’accompagner l’adoption de nouvelles pratiques. Le programme « La Nouvelle 

Agriculture » de Terrena fait ainsi évoluer régulièrement son cahier des charges pour conserver une 

avance sur l’évolution de la réglementation ; 

- Accompagner les agriculteurs dans le cadre d’une transition vers des pratiques agricoles plus 

respectueuses de l’environnement en leur proposant un cadre, un soutien technique et financier. 

Les dispositifs de PSE soutiennent les agriculteurs dans la prise de risque que constitue le changement 

de pratiques, tout en cherchant à s’assurer des résultats environnementaux tangibles ;  
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- Engager l’entreprise, la filière, dans un programme de transition ambitieux pour une 

agriculture plus durable : à la base du montage d’un PSE, se trouve le plus souvent une volonté forte 

d’agir en faveur d’une agriculture plus respectueuse de l’environnement. C’est le cas des Vignerons 

de Buzet dont le dispositif de PSE s’inscrit pleinement dans le projet d’entreprise qui vise à 

développer un vignoble autonome, autofertile, sans apports ni intrants extérieurs.   

 

 Dans le cas des associations / ONG environnementales 

- Répondre à une problématique environnementale à l’aide d’un nouvel outil. En favorisant le 

dialogue entre acteurs tout en imposant l’atteinte de résultats environnementaux, les PSE constituent 

une solution complémentaire au lobbying, au soutien financier, et autres instruments habituellement 

mobilisés par les associations environnementales ;   

- Accompagner les agriculteurs dans l’évolution de leurs pratiques pour réduire leur empreinte 

environnementale en leur proposant un soutien administratif, technique et financier ;  

- Engager un territoire dans une transition agricole et écologique en réunissant les différentes 

parties prenantes. En tant que structures tierces neutres et objectives, les associations 

environnementales constituent un intermédiaire de choix entre financeurs et fournisseurs. 

 

 Dans le cas des autres structures privées 

- Contribuer à des projets de transition agricole et écologique en soutenant financièrement leur 

développement ; 

- Compenser volontairement leur empreinte environnementale en finançant des projets à impact 

positif (p. ex. compensation carbone volontaire)5 ;  

- Améliorer son image : la mise en œuvre de PSE peut représenter une opportunité intéressante en 

matière de communication. La mise en avant de résultats aussi engageants qu’un PSE traduit un 

positionnement de l’entreprise en faveur d’une agriculture plus durable et contribue à valoriser ainsi 

son image auprès de ses parties prenantes. Les entreprises communiquent rarement en utilisant le 

terme PSE qui n’est pas connu du grand public, mais vont chercher à mettre en avant la démarche et 

les résultats environnementaux. Ils sont donc demandeurs d’informations sur les moyens engagés et 

les résultats. 

 

En outre, les PSE sont souvent perçus par les acteurs privés comme un moyen d’agir positivement sur 

le revenu des agriculteurs. Cependant, il est important de rappeler que les PSE contribuent à diversifier 

les revenus mais ont des effets limités sur l’augmentation des revenus (dans la mesure où une partie 

du paiement vient compenser des surcoûts et des manques à gagner). Enfin, ils ne peuvent être une réponse 

efficace aux enjeux de juste rémunération des produits agricoles, autrement dit ils ne peuvent pas servir à 

compenser des déséquilibres des filières aboutissant à des prix agricoles sous-évalués. Il est également 

essentiel de souligner que la combinaison d’objectifs environnementaux ambitieux et d’équité des 

soutiens au revenu est source de dilemmes. La recherche de l’efficacité environnementale va rarement 

de pair avec l’équité de la distribution des paiements. De plus, le principe même de PSE « le bénéficiaire 

paie » est potentiellement source d’inégalité dans la mesure où seuls les fournisseurs, situés dans des zones 

où des bénéficiaires sont disposés à financer le service, recevront un paiement. La question des effets des 

PSE sur les revenus, et plus généralement sur les équilibres dans la filière, doit rester un point 

d’attention, puisque des effets importants indirects peuvent être générés par les PSE. 

                                                      

5 « Si certaines situations de compensation volontaire peuvent éventuellement être assimilées à des PSE, les sommes mobilisées dans 

le cadre des mesures compensatoires réglementaires (écologique, agricole collective et forestière) ne sont pas des PSE. Plus 

d’informations sur la distinction entre compensation réglementaire et PSE sont disponibles dans le guide à destination des services 

de l’État.  
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Pour répondre à ces enjeux environnementaux et de transition agricole, les acteurs privés peuvent 

procéder de différentes manières, les PSE n’étant qu’un outil parmi d’autres. La partie 4.2 de ce guide 

donne la marche à suivre pour définir dans quels cas les PSE constituent l’approche pertinente et comment 

ils peuvent, voire doivent, être articulés avec d’autres approches. Les études de cas montrent, en effet, que 

les PSE les plus efficaces sont souvent intégrés dans des actions territoriales mobilisant un ensemble 

d’approches de manière complémentaire et cohérente.  

3.2. Quels rôles les acteurs privés peuvent-ils jouer dans le cadre de PSE ?  

Le point 2.2, qui précède, a détaillé les fonctions qui doivent être assumées pour établir un PSE. Ces 

dernières peuvent être prises en charge par un seul ou plusieurs acteurs, de même qu’un même acteur peut 

endosser un seul ou plusieurs rôles.  

L’engagement des acteurs et les rôles qu’ils endossent sont très variables et dépendent principalement de 

leurs :  

- Objectifs et besoins : la question sous-jacente est celle de créer sa propre solution sur mesure ou 

bénéficier d’une solution clé en main. Pour Pierre Fabre, la solution clé en main proposée par Climat 

Local était un critère de choix important ; 

- Compétences et des moyens disponibles en interne ; 

- Périmètre géographique d’action ;  

- Relations avec les acteurs du territoire et particulièrement les fournisseurs potentiels de services 

environnementaux.   

L’articulation des fonctions entre les acteurs est propre à chaque dispositif. Le tableau ci-dessous donne un 

exemple de combinaisons observées dans les cas étudiés.  

Tableau 2 : Exemples des fonctions prises par des acteurs privés au sein de PSE 

 Financeur Fournisseur Gestionnaire Expertise 
technique 

Contrôle 

Climat Local   X  (En partie) 

A-Derma X     

Terrena X (Adhérents de 
la coopérative) 

X (En partie) (En partie) 

Association Bleu-Blanc-Cœur   X X X 

Les Vignerons de Buzet X (Adhérents de 
la coopérative) 

X (En partie) (En partie) 

Mondelez International X  (En partie) (En partie) (En partie) 

Vittel X    (En partie) 

Association Haiecobois   X (En partie) X 

Source : Auteurs 

 

En outre, on observe à travers ces études de cas que pour les services écosystémiques culturels, d’appui, les 

gestionnaires relèvent généralement de structures privées associatives, les dispositifs concernant des services 

d’approvisionnement reposent également sur des entreprises. Une gestion collective, par une structure 

associative notamment, est ainsi conseillée pour les écosystèmes de bien commun. 
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4.  Comment établir un PSE ? 

 

Cette quatrième partie détaille, étape par étape, le processus de construction d’un PSE. Plus dense 

et plus technique, elle s’adresse à celles et ceux qui souhaitent se lancer dans l’élaboration concrète 

d’un PSE.  

 

4.1. Quelles sont les étapes de construction d’un PSE ? 

On peut considérer qu’il y a trois étapes majeures dans la construction d’un PSE, synthétisées dans la Figure 

4 qui présente les objectifs de chaque phase, les questions à aborder et les outils à mobiliser.  

Chaque étape est reprise de manière détaillée dans les parties 4.2 à 4.4 de ce guide. Les étapes sont abordées 

en répondant aux questions clés à traiter dans chaque étape, sachant que l’ordre pour traiter ces questions 

n’est pas déterminé et varie d’un porteur à l’autre. 

  

Établir un PSE est un projet complexe, il est utile à cette phase de s’entourer des compétences 

nécessaires ou de penser à se rapprocher des acteurs de dispositifs déjà existants.  
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Figure 4 : Étapes de construction d’un PSE 

Source : Auteurs 

Phase explo-
ratoire

•Est-il pertinent et techniquement faisable d'établir un PSE pour répondre à 
l'enjeu environnemental ?

• Définir les enjeux environnementaux, fixer des objectifs environnementaux de 
préservation /restauration du ou de service(s)  écosystémiques à cibler

• Analyser la problématique environnementale : les sources de la dégradation ou de la 
menace des écosystèmes ciblés, les acteurs impliqués

•Analyser si le PSE est l'instrument le plus adapté pour répondre à la problématique à 
l'échelle et sur le pas de temps voulu : identifier les financeurs potentiels, fournisseurs 
et vérifier les prérequis

• Identifier les articulations à prévoir avec d'autres dispositifs 

Phase de 
définition et 

test

• Comment définir le PSE et négocier avec les acteurs ?

• Préparer et budgéter la construction du dispositif

• Identifier et impliquer les parties prenantes : fournisseurs / financeurs, le 
gestionnaire, les intermédiaires potentiels et clarifier les fonctions de chacun d'eux 
notamment pour l'animation, accompagnement technique et le suivi

•Définir le périmètre géographique de l’intervention

•Définir les engagements réciproques entre fournisseurs et financeurs (type 
d'engagements des fournisseurs, la durée, les montant du paiement, sanction / 
résiliation, clauses de révision, etc.) pour atteindre les objectifs environnementaux

•Définir les indicateurs observables, quantifiables, mesurables et contrôlables les 
mieux corrélés avec le service environnemental et le dispositif de suivi

• Etablir le système de gestion pour garantir l'efficience et établir les 
conventions/contrats entre les parties prenantes

•Tester le dispositif et le réviser

Phase de 
déploiement et 

de suivi

• Comment attirer des financeurs et des fournisseurs pour déployer le dispositif 
au niveau souhaitable ?

• Favoriser l'adhésion des financeurs / fournisseurs

• Gérer le dispositif

• Contrôler le respect des engagements et faire appliquer les clauses des engagements

• Suivre les résultats (fourniture du service environnemental et résultats en termes de 
fournitures du services écosystémiques)

• Réviser le dispositif et l'ajuster aux évolutions du contexte externe

Dialogue/concertation entre parties prenantes 

Expertises 

Expérimentations Révisions 

Animation 
Gestion, Contrôle 
Suivi-évaluation 

 Partie 4.4 

 Partie 4.3 

Recherche,   

Diagnostic territorial, cartographie 

Arbres de décision  Partie 4.2 
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4.2. La phase exploratoire : le PSE est-il une approche pertinente et 

suffisante pour répondre à l’enjeu environnemental ? 

Cette phase est une étude de faisabilité qui a pour objectif de comprendre de manière fine le lien entre 

agriculture/écosystèmes d’une part, et d’autre part de déterminer si le PSE est l’approche la plus pertinente. 

Cette phase est déterminante pour garantir le montage d’un dispositif efficace et efficient, elle ne doit donc 

pas être négligée. Les études de cas montrent qu’elle peut nécessiter un an à plusieurs années.  

 

Les éléments à définir ici sont :   

- Les enjeux environnementaux du territoire et le lien entre agriculture et écosystèmes 

- La pertinence du recours à un PSE 

- Le type de PSE le plus adéquat au regard de la problématique et du contexte 

- Les articulations nécessaires avec d’autres instruments / dispositifs 

4.2.1. Comment établir si les PSE sont une approche pertinente et suffisante ?  

Les acteurs privés disposent de multiples façons d’agir sur leur empreinte environnementale et de contribuer 

à la transition écologique des territoires. Les PSE sont des dispositifs complexes à établir et ne sont pas 

toujours la réponse la plus efficace. Dès lors qu’une solution réglementaire existe, celle-ci doit être 

prioritairement activée. Dans le cas de la protection de haies par exemple, doit en priorité être mobilisé pour 

protéger de l’arrachage des haies existantes (protection via le PLU au titre de l’article L123-1-5) et les PSE 

pourront financer un entretien durable, des replantations, etc...  

L’arbre de décision page suivante permet de déterminer si les PSE sont une approche pertinente et s’ils 

doivent être articulés avec d’autres instruments. La figure 5 donne les grandes étapes du questionnement et 

le tableau 3 détaille l’ensemble des sous-questions à aborder et les méthodes à mobiliser. 
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Figure 5 : Arbre de décision : le choix de s’orienter vers un PSE 

 

 

Source : Auteurs, d’après Engel (2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PSE 

1. Financeurs potentiels : existe-t-il des services 
écosystémiques qui connaissent des dégradations ou sont 
menacés et un groupe de personnes identifiables qui tirent 
des avantages de ces services sans être responsables de la 
dégradation ?  

 

2. Fournisseurs potentiels : Les usagers du foncier agricole, 
les agriculteurs, sont-ils les acteurs déterminants pour 
restaurer/protéger ces services écosystémiques ? 

 

5. Les approches alternatives comme celles du traitement des 
pollutions engendrées ou des dégradations sont-elles plus 
coûteuses ? 

3. Existe-t-il des actions connues et accessibles (pratiques 
agricoles, protection d’infrastructures paysagères) des usagers 
du foncier agricole pouvant améliorer la fourniture du service 
écosystémique ? 

6. Les avantages socio-économiques retirés par les 
bénéficiaires sont-ils potentiellement supérieurs aux coûts à 
engager et manques à gagner engendrés par la fourniture du 
service environnemental ? 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Non Autres approches : lobbying, 
compensation, sensibilisation 
etc.  

Non Identifier les autres acteurs et 
définir une approche adaptée à 
l’ensemble des acteurs  

 
Travail de recherche pour 
identifier des actions 

Articulation avec dispositifs 
d’accompagnement 
technique/sensibilisation/aide 
à l’investissement 

Non Travailler avec les 
propriétaires fonciers 

Non 
Approche alternative en 
question 

Non Autres approches : 
sensibilisation, mécénat, 
lobbying, etc. 

Oui 

4. Les usagers du foncier agricole disposent-ils des droits 
d’usage nécessaires à la mise en œuvre des actions 
identifiées ? 

 

Non 
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Tableau 3 : Méthodes pour répondre aux questions de l’arbre de décision 

 Méthodes Exemples 

 -  Quels services écosystémiques ?   

Une phase de recherche sur l’évolution des écosystèmes du territoire concerné est 
nécessaire pour identifier des fonctions écologiques menacées ou dégradées et les 
hiérarchiser en fonction des enjeux ciblés sur le territoire.  

Il convient également de comprendre l’urgence de l’enjeu, les PSE nécessitent du 
temps pour se déployer et des approches plus réglementaires peuvent être préférables 
pour les urgences écologiques. Les outils de diagnostic territorial et la cartographie 
peuvent être utilisés ici pour identifier les enjeux environnementaux et les localiser. Il 
est important à ce stade de consulter et d’utiliser les différents documents 
territoriaux comportant des aspects environnementaux existant sur le territoire tels 
que : les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE6), les schémas régionaux 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité du territoire (SRADDET), la 
stratégie régionale de biodiversité (SRB), les schémas directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE), à une échelle locale, les documents d’urbanisme identifiant 
ces enjeux (SCoT, PLUi, PADD). Ces documents sont une source d’informations et 
doivent servir à garantir la cohérence des interventions. La consultation de personnes-
ressources au sein des services rattachés à la direction de l’environnement ou de la 
nature, mais aussi les associations environnementales locales constituent aussi des 
sources pertinentes. Les services techniques en interne ainsi que les fournisseurs 
potentiels sont également des sources d’informations à considérer. Il peut être judicieux 
de représenter sur une carte l’ensemble des données collectées, cette cartographie 
facilitera ensuite également le travail d’identification des fournisseurs. Ce 
questionnement doit aboutir à la définition de l’objectif environnemental du 
dispositif. Il peut être utile d’opter pour une approche progressive dans laquelle des 
objectifs environnementaux intermédiaires sont fixés. 

 

- Qui bénéficie/ est usager des services écosystémiques ? Les 
bénéficiaires/usagers peuvent-ils financer ?  

À partir de l’identification des fonctions écologiques menacées ou se dégradant au 
niveau du territoire, il convient d’identifier si ces fonctions génèrent des biens ou 
services écosystémiques bénéficiant à des groupes d’usagers (par exemple, promeneurs 
dans un espace naturel) ou des consommateurs (par exemple, consommateurs de bois 
issus de l’entretien durable des haies bocagères). Dans le cas de bouquets, il est utile de 
distinguer les différents bénéficiaires en fonction des types de biens/services. Enfin, il 
est nécessaire d’analyser si ces bénéficiaires sont de potentiels financeurs. Des 
entretiens avec des bénéficiaires peuvent permettre une première exploration de cette 
thématique. 

Service 
écosystémique 
dégradé : qualité 
de l’eau du bassin 
de captage.   

Bénéficiaires : 
consommateurs 
d’eau. 

 -  Qui est en mesure d’agir sur la fourniture de ce dernier ? 

 Il s’agit d’identifier les sources de menaces ou de dégradations effectives des 
services/biens écosystémiques et de tous les acteurs concernés. Il est essentiel de 
déterminer l’ensemble des acteurs et de vérifier que les usagers du foncier, les 
agriculteurs, ont un rôle déterminant dans la protection/restauration des biens/services 
écosystémiques. Pour répondre à cette question, il faut tout d’abord identifier l’ensemble 
des activités menées sur la zone concernée et interagissant avec l’écosystème en 
question, puis vérifier si des acteurs présents sur le périmètre géographique concerné 
peuvent impacter la fourniture des services.  

À noter que les forestiers voire d’autres acteurs peuvent fournir, de la même manière 
que les agriculteurs, certains services environnementaux et qu’il peut être intéressant de 
les intégrer dans le dispositif pour améliorer son efficacité (garantir les continuités de 
milieux nécessaires par exemple), mais aussi pour mettre en concurrence les fournisseurs 
potentiels et garantir ainsi l’efficience.  

Fournisseurs : 
agriculteurs dont 
l’exploitation est 
située dans la zone 
de captage.  

Pas de menace 
d’acteurs 
externes. 

                                                      

6 L’ordonnance n°2016-1028 du 27 juillet 2016 annonce l’intégration des SRCE dans les SRADDET et auront ainsi vocation à 

disparaître en tant que tels.   
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 - Comment ? 

Il s’agit d’identifier le service environnemental, c’est-à-dire les actions techniques que 
les usagers du foncier agricole peuvent engager afin de préserver le(s) service(s) 
écosystémique(s). Cette étape consiste en fait à identifier le service environnemental 
qui sera rémunéré.  

Il faut s’assurer que les actions techniques sont connues et déjà testées. Le lien entre ces 
actions techniques et la restauration/préservation du service écosystémique doit être 
avéré : la chaîne de causalité entre les systèmes de production, les pratiques 
agricoles, le service écosystémique doit être connue et les gains associés à ce 
service pour les bénéficiaires mesurables. Il est également essentiel d’identifier les 
facteurs externes majeurs qui peuvent jouer sur cette chaîne et de connaître leur degré 
d’influence : ils déterminent un niveau de risque qu’auront à supporter les fournisseurs 
et les financeurs. 

Il convient enfin d’identifier les barrières qui peuvent bloquer l’adoption des actions par 
les fournisseurs : en particulier, il ne faut pas négliger d’une part la maîtrise technique et 
d’autre part les besoins en investissement pour la mise en œuvre de l’action (par 
exemple, investissement pour permettre l’entretien des haies). Si ces derniers sont 
conséquents, il convient de s’assurer qu’il existe des mécanismes (prêts, subventions) 
facilitant l’acquisition du matériel nécessaire. Les besoins d’accompagnement technique 
sont également identifiés à ce stade. 

 

La bibliographie, mais également l’expertise d’agronomes ou d’écologues de 
terrain, sont pertinentes à stade. Il est également important de consulter, d’impliquer 
dès ce stade des fournisseurs potentiels. Les études de cas montrent qu’il est 
recommandé à cette étape de mobiliser des fournisseurs sensibles à l’enjeu 
environnemental et intéressés par la démarche. 

Actions : 
agriculture 
biologique, 
couverts 
végétaux, haies, 
prairies de longue 
durée.   

 - Les agriculteurs auront-ils les droits d’usage nécessaires pour les mettre 

en œuvre ? 

Si ceux-ci sont propriétaires des terres exploitées, cela ne pose a priori pas de difficultés. 
Dans le cas de fermage, cela dépendra des actions retenues. Il faudra alors vérifier, pour 
chacune, la liberté d’action des usagers du foncier agricole au regard des baux les liant 
aux propriétaires fonciers. Dans le cas de baux ruraux par exemple, il convient de 
s’assurer de l’accord du propriétaire pour mettre en herbe des surfaces cultivées. 

Droits d’usage : 
achats de terres 
par la structure 
privée et mise à 
disposition. 

 - Quelles sont les alternatives potentielles permettant de pallier la 

dégradation des services écosystémiques ?  À quel coût ?   

Une estimation de coûts des interventions alternatives pour répondre à l’enjeu 
environnemental peut être réalisée sur la base de la littérature existante, auprès de 
prestataires ou en sollicitant des devis si besoin, (voir paragraphe 4.3.7.).  

Alternative : 
coûts de 
retraitement 10 
fois supérieurs / 
achat de terrain et 
mise en 
conservation. 

 - Les bénéfices tirés de la protection/restauration des services 
écosystémiques seront-ils supérieurs aux coûts/manques à gagner que 

supporteront les agriculteurs ?   

Ce prérequis d’un PSE est en réalité rarement abordé de manière chiffrée dans les 
dispositifs existants au stade de la phase exploratoire. Généralement, cette question est 
traitée de manière qualitative ou sur la base de ressenti et/ou du consentement à payer 
de financeurs. Étroitement liée à la définition du montant du paiement, cette question 
est traitée ci-après au 4.3.5. À ce stade, il s’agit d’estimer si le montant du paiement 
pourra dépasser les coûts de fourniture du service environnemental.  

Il faut souligner que si les moyens financiers sont acquis, on peut décider de construire 
un PSE même si les bénéfices retirés sont inférieurs aux coûts engagés. 

Bénéfices tirés : 
potabilité de l’eau. 

 

Références pour approfondir l’analyse socio-économique de l’investissement 

Les acteurs qui souhaitent s’engager dans une analyse approfondie des bénéfices de l’investissement dans un PSE, en comparaison à des 
investissements alternatifs, peuvent consulter la méthodologie d’évaluation socioéconomique des investissements publics présentée dans le 
guide publié en 2017 par France Stratégie (Guide de l’évaluation socioéconomique des investissements publics, France Stratégie, 2017). 
Bien que dédié aux investissements publics, ce guide présente des méthodologies applicables dans un contexte privé.  

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/06/fs-guide-evaluation-socioeconomique-des-investissements-publics-04122017.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/06/fs-guide-evaluation-socioeconomique-des-investissements-publics-04122017.pdf
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4.2.2.Comment définir vers quels types de PSE s’orienter ?  

Une fois la pertinence de monter un PSE avérée, il est important d'approfondir la question des financeurs 

potentiels déjà effleurée lors du premier questionnement pour déterminer vers quels types de PSE s’orienter 

et quelles sources de financements mobiliser. Il s’agit ici de déterminer si des acteurs privés peuvent 

financer ou si des partenariats publics-privés peuvent être explorés ou encore si une intervention 

publique est nécessaire. L’arbre de décision de la Figure 6 peut alors être utilisé. 

 

Figure 6 : Définir le type de financement du PSE : fonds publics et/ou privés ? 

 
(1) Lorsque le surcoût de fourniture du service environnemental peut être répercuté sur le prix consommateur, cela ne signifie pas 

nécessairement que l’augmentation du prix consommateur bénéficie à l’agriculteur, il peut être absorbé par les intermédiaires 

Les exemples de CDC 2050, Lille et Lons-le-Saunier sont présentés dans les deux guides complémentaires destinés aux 

collectivités territoriales et aux services de l’État. 

Source : Auteurs   

 

La question de savoir si les bénéficiaires sont disposés à financer ne dépend pas que des avantages 

qu’ils retirent, mais également des caractéristiques des services écosystémiques. Par exemple, les 

services écosystémiques du type protection des paysages ou encore protection des habitats naturels pour les 

pollinisateurs sont des services pour lesquels il est à la fois très difficile d’exclure des bénéficiaires et dont la 

consommation par les bénéficiaires n’affecte pas celle des autres bénéficiaires (ils ont les caractéristiques de 

biens publics purs en terme économique). Ces cas posent des problèmes de « passager clandestin » : certains 

bénéficiaires peuvent décider de ne pas financer tout en jouissant du service. En théorie, ce type de services 

écosystémiques a une faible probabilité d’être financé uniquement par des fonds privés et requiert souvent 

des fonds publics. Le financement par des acteurs privés est particulièrement pertinent quant à lui 

lorsque les bénéficiaires sont clairement identifiables, qu’il existe un mécanisme pour les amener 

à financer, le risque de « passager clandestin » est alors limité, et les bénéfices sont directs et élevés 

(répondant à un enjeu fort pour les financeurs).  
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4.3. La phase de définition : comment établir des PSE efficients et 

efficaces du point de vue de l’environnement ? 

Il s’agit de la phase cruciale durant laquelle le dispositif est défini dans les détails (périmètre 

d’intervention, ciblage des fournisseurs, niveau de paiement, clauses du contrat/convention, rôles 

des intermédiaires). La réussite de la démarche en dépend grandement. Elle nécessite une concertation 

avec les acteurs clés et il est recommandé qu’elle soit conduite par des allers-retours de tests à petite 

échelle, suivis de réajustements du dispositif. Une des questions phares à traiter ici est celle du ciblage 

pour garantir l’efficacité environnementale et l’efficience du dispositif, c’est-à-dire l’atteinte d’objectifs 

environnementaux ambitieux tout en maîtrisant les coûts.  

4.3.1.  Comment préparer la construction du dispositif ? 

Il est essentiel qu’un acteur ou un groupe d’acteurs se mobilise sur la construction du projet. Une 

approche « classique » de gestion de projet est alors recommandée : des responsabilités claires et des 

échéances doivent être données pour répondre à chacun des objectifs qui sont listés dans la Figure 4. 

Cette phase suppose également d’y consacrer des moyens financiers. Le tableau 4 liste des sources de 

financements qui ont été mobilisées dans les dispositifs étudiés : on peut souligner notamment que la mesure 

16 des Programmes de développement rural (PDR) peut couvrir ces coûts.   

Tableau 4 : Sources de financement identifiées dans l’inventaire des PSE 

  Exploration et 
montage du PSE 

Paiement du PSE Coût de gestion 
du PSE 

Actions 
complémentaires  

F
in

an
ce

m
en

ts
 p

u
b

lic
s 

1er Pilier de la 
PAC  

  Article 68 (PAC 2007-13)   

2e Pilier de la 
PAC 
(FEADER) et 
cofinancement
s nationaux 

 M.16_Coopération 

  Leader 

 MCDR7  

  

 M.10-MAEC définie 
localement  

 M.16_Coopération  

 Leader  
 

 M.7.6 Services de base 
(animation)* 

 M.4.4 Investissements physiques 
liés à la réalisation d’objectifs 
agroenvironnementaux et 
climatiques 

 M.1 Formation, M.2 Conseil 

Autres fonds 
européens 

 Life  

  

 Interreg    

Financements 
nationaux 

 Fédération des Parcs 
nationaux (programme 
Burren) 

 Crédit impôt recherche 

  Fédération des Parcs 
nationaux (programme 
Burren) 

 Agences de l’eau 

 

Financements 
des 
collectivités 

 Communauté de commune 
puis EPCI, métropole 8 

 Communauté de communes ; 
EPCI, métropole 

 Communauté de 
communes ; EPCI, 
métropole, 
département  

 Communauté de communes 
puis EPCI, département  

F
in

an
ce

m
en

ts
 p

ri
v
és

 

Entreprises Entreprise   Entreprise seule ou 
entreprises avec collectivités  

 Entreprises du territoire 
(RSE)  

 Entreprises du 
territoire  

 

Agriculteurs   Bénéficiaires   Organisations 
professionnelles 
agricoles  

 

Consom-
mateurs 

  Écométhane : plateforme de 
financement participatif 
MiiMOSA et HelloAsso 

  

Fonds 
d’investis-
sement 

 Investisseurs financiers 

 Banque européenne d’investissement à travers le programme Natural Capital Financing Facility : Mécanisme de financement du capital naturel)9 

*En italique sont indiquées des sources potentielles de financement pour PSE pour lesquelles aucun exemple n’a été identifié durant l’étude. 

Source : Auteurs 

                                                      

7 MCDR : Mobilisation collective pour le développement rural, appel à projets organisé et financé par le MAA 
8 Métropole européenne lilloise 
9 https://www.eib.org/fr/products/blending/ncff/index.htm  

https://www.helloasso.com/associations/fonds-bleu-blanc-coeur
https://www.eib.org/fr/products/blending/ncff/index.htm
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Cette phase suppose également des moyens financiers, il faut donc clarifier dès le début du processus 

quels moyens sont nécessaires, comment les mobiliser et quel sera l’engagement de chaque acteur 

investi dans le montage. Dans les dispositifs étudiés, les opérateurs dédient souvent gratuitement du 

temps à la construction des dispositifs. Dans le cas de la charte Harmony par exemple, les coopératives ont 

participé aux réunions de travail sans contrepartie financière. Par contre, des budgets ont été nécessaires 

pour mobiliser des expertises externes, conduire des enquêtes, organiser des évènements, etc. Les moyens 

humains et financiers dédiés à la phase de construction des dispositifs sont très variables : de plusieurs 

années de travail (jusqu’à 10 ans en incluant la phase exploratoire) à quelques mois, mobilisant plusieurs 

ETP à ¼ d’ETP sur la période concernée. Le processus de construction des dispositifs et les moyens engagés 

dépendent ainsi de la structure porteuse, du contexte, du nombre de parties prenantes mobilisées, du 

nombre de services écosystémiques visés, etc.  

 

Enfin, la question de la transparence du dispositif doit également être posée dès le début de sa 

construction. La transparence de la gouvernance, des résultats visés, des indicateurs utilisés et des paiements 

versés est essentielle pour faciliter la compréhension, l’acceptation et l’adoption du dispositif grâce à 

l’instauration d’une relation de confiance et d’un équilibre entre acteurs, notamment à l’échelle des filières.   

 

Les éléments à définir ici sont :   

- Les opérateurs à impliquer dans le montage et leurs responsabilités 

- La définition des étapes de construction, des tâches et leur répartition  

- Une estimation du budget et de la manière de le mobiliser 

4.3.2.Comment identifier les acteurs du dispositif, impliquer les parties prenantes et 

établir la gouvernance du dispositif ? 

Lors de la phase exploratoire, les fournisseurs, les bénéficiaires directs et les financeurs potentiels ont été 

identifiés.  

Les éléments à définir, ici, sont : 

- Une méthode d’engagement des parties prenantes dans la construction du dispositif 

- La définition de la gouvernance du dispositif 

- La structure qui sera la gestionnaire du dispositif  

- S’il y a lieu d’impliquer des acteurs intermédiaires (voir partie 2.2) et quels acteurs peuvent 
potentiellement être mobilisés pour jouer ce rôle  

 

 Construire le dispositif en impliquant les parties prenantes 

Lors de la phase de définition du dispositif, il est essentiel d’entrer en dialogue avec l’ensemble des 

parties prenantes et de les engager dans la construction du dispositif.  

Entrer en dialogue est essentiel pour favoriser une prise de conscience sur l’enjeu environnemental, échanger 

des idées sur le dispositif, identifier les points de blocage potentiels et les lever, mais aussi pour établir un 

lien de confiance, et à terme une adhésion aux dispositifs.  

Les parties prenantes doivent regrouper des représentants : 

- Des fournisseurs : il est important de tenir compte de la diversité des fournisseurs, notamment en 

matière de freins qu’ils peuvent rencontrer à s’engager dans le dispositif et de veiller à mobiliser les 

représentants pertinents (agriculteurs conventionnels, agriculteurs bio, agriculteurs organisés en 

CUMA ou non). Il est utile d’impliquer également les Chambres d’agriculture, et ce même pour un 
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dispositif local ou engageant peu d’agriculteurs. Elles permettront notamment de faire le lien avec 

les autres initiatives en cours dans une aire géographique plus grande, et de favoriser la médiation 

avec les agriculteurs. Comme cela a déjà été souligné, les études de cas montrent qu’il est utile, lors 

des premières étapes de construction du dispositif, de consulter des agriculteurs sensibles et plutôt 

favorables à la démarche. Puis, une fois le dispositif ébauché, d’impliquer l’ensemble des 

fournisseurs potentiellement concernés. Ceci permet de conduire une réflexion libre et d’avoir des 

réponses à apporter aux fournisseurs se questionnant sur la démarche tout en les impliquant dans 

la construction finale ; 

- Les différents types de financeurs potentiels et des bénéficiaires ; 

- D’autres parties prenantes : il s’agira des intermédiaires 

pressentis ou d’autres parties prenantes essentiels à la 

construction du projet, comme des chercheurs 

spécialistes des écosystèmes ciblés, des agronomes et des 

écologues de terrain, des associations environnementales, 

des gestionnaires des ressources concernées (CEN par 

exemple), des collectivités locales (Département, Région 

etc.) ou services de l’État (DDT, Dreal, Draaf), des 

juristes, les Chambres d’agriculture, PNR, etc. Le rôle que 

peuvent jouer les collectivités territoriales et les services 

de l’Etat ne doit pas être sous-estimé. Source d’informations 

techniques, animateur, co-financeur, intermédiaire avec les acteurs du territoire et catalyseur : autant 

de rôles que peuvent endosser les acteurs publics et que les acteurs privés peuvent mobiliser. Ces 

rôles sont détaillés dans les deux guides complémentaires au présent guide. 

 

Pour identifier les acteurs pertinents du territoire et animer de manière constructive les séances de 

concertation, il est important de tenir compte du jeu d’acteurs en cours dans le territoire, d’avoir compris 

quels acteurs seront moteurs dans la construction du dispositif et quels acteurs seront plutôt opposants, et 

d’en connaître les raisons sous-jacentes (Brli, 2019). Les études de cas montrent que sous-estimer les jeux 

d’acteurs et trop peu impliquer les parties prenantes peut freiner la construction du dispositif et son 

déploiement ultérieur.  

L’engagement de ces parties prenantes dans la construction de ce dispositif peut prendre 

différentes formes selon l’échelle et l’enjeu environnemental ciblé ainsi que des éléments du contexte. Plus 

les dispositifs ont une échelle géographique large et sont complexes, plus ils sont de nature à nécessiter un 

travail de concertation important, des montages de comité de pilotage formel, alors que des problématiques 

très locales, concernant peu d’acteurs, peuvent être construites plus simplement, directement entre les 

acteurs. 

Pour favoriser l’adhésion, il est recommandé d’impliquer les parties prenantes sur l’ensemble des éléments 

du dispositif à définir, qui sont abordés dans cette partie, mais la réflexion des parties prenantes doit être 

nourrie par des éléments objectifs, techniques et de terrain. Cependant, il est important que : 

- L’objectif environnemental soit défini à la phase exploratoire et ne soit pas mis en débat.  

- La réflexion collective soit nourrie par des éléments objectifs, techniques et de terrain (sur l’état de 

l’écosystème, les liens agriculture/écosystèmes, les pratiques vertueuses, la fixation du paiement etc.).  

 

 

 

 

L’implication d’écologues et 
naturalistes lors de la construction 

du dispositif est nécessaire à 
l’identification des enjeux 

environnementaux du territoire et 
des effets du dispositif sur 

l’écosystème concerné. Leur 
présence apporte en outre une 

caution scientifique indispensable 
à l’acceptation du dispositif par les 

parties prenantes.  
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 Définir la gouvernance des dispositifs 

L’engagement des parties prenantes sur la construction du dispositif préfigure la gouvernance du dispositif. 

Les études de cas montrent que la gouvernance peut jouer sur l’efficacité du dispositif et qu’il est important 

qu’elle soit ouverte aux différentes parties prenantes. Il est important qu’elle intègre des représentants des 

fournisseurs, mais il ne faut pas omettre d’y intégrer des représentants des bénéficiaires et des financeurs et 

tout acteur qui peut jouer le rôle de maintenir une ambition environnementale élevée (des ONG 

environnementales, des associations d’agroécologie, etc.). Il s'agit souvent d'un point de faiblesse des 

dispositifs étudiés.  

 

 Le choix de la structure gestionnaire du dispositif  

Les études de cas montrent que les structures gestionnaires des dispositifs sont ou peuvent être selon le cas :  

- Les structures privées à l’initiative du PSE (par exemple Terrena, Les Vignerons de Buzet, CDC 

Biodiversité) ;  

- Des structures créées à cet effet : société coopérative (Climat Local), société filiale (Agrivair pour 

Vittel, filiale de Nestlé Waters), ou associations (Bleu-Blanc-Cœur, Haiecobois). Ces structures font 

l’intermédiation entre les financeurs et les fournisseurs ; 

- Les collectivités territoriales dans le cas de dispositifs financés uniquement sur fonds publics.  

 

La structure qui est à l’origine du montage et qui a porté le dispositif pendant sa construction n’est pas 

toujours la structure la plus pertinente pour en faire la gestion courante. Dans le cas de dispositifs initiés par 

des entreprises où une relation commerciale est déjà présente avec les fournisseurs, il peut être judicieux de 

déléguer la gestion du dispositif à un tiers, neutre et objectif afin de faciliter la construction d’une relation 

de confiance entre les parties prenantes. Une structure tierce permet de réunir plusieurs financeurs et ainsi 

d’augmenter le périmètre d’action du dispositif (nombre d’hectares, d’exploitations, ou encore de services 

écosystémiques concernés). Lors de la création de structure ad hoc, une réflexion doit être conduite sur :  

 Leur gouvernance : si une institution ad hoc est créée, la gouvernance de cette structure doit 

être pensée en lien avec celle du dispositif. 

Retours d’expériences 
Les études de cas montrent que tous les dispositifs impliquant des acteurs privés ont été construits avec, 
assez tôt dans le processus, une consultation des fournisseurs potentiels. En revanche, leur degré 

d’implication dans la construction est très variable : allant d’une simple consultation des fournisseurs pour finaliser 
les engagements mutuels à un travail plus profond de co-construction des dispositifs impliquant experts externes et 
techniciens d’une part, fournisseurs et financeurs d’autre part. Par exemple : 

- Les Vignerons de Buzet ont impliqué des viticulteurs dès la phase exploratoire, puis tout au long du processus 
de définition. Ils ont été sollicités aussi bien pour définir les pratiques que pour fixer le montant du paiement ;  

- Terrena a eu une approche relativement similaire, en impliquant les agriculteurs et plus particulièrement les 
« Sentinelles de la terre », des agriculteurs expérimentateurs de nouvelles pratiques, mais aussi des experts externes 
et les acteurs de la filière (Système U notamment) ; 

- Mondelez International : le dispositif a été construit en sollicitant les meuneries, les coopératives et plusieurs 
expertises externes (p. ex. MNHN, Noé, FRB, INRA). 
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 Leur statut : le choix du statut dépendra des 

structures à impliquer dans la gouvernance et des 

opérations qu’aura à effectuer la structure. Par 

exemple, si la structure est amenée à gérer des 

investissements productifs (comme c’est le cas dans 

les filières bois bocager), un statut associatif peut 

présenter des inconvénients du fait de la 

responsabilité individuelle du président. Un conseil 

juridique peut être nécessaire à ce stade. 

 

Le tableau 5 donne des clés qui peuvent orienter les acteurs privés sur le choix de gérer le dispositif 

directement, d’en déléguer la gestion à une institution externe ou d’en créer une à cet effet. 

Tableau 5 : Choix du gestionnaire 

Gestionnaire   Acteurs privés Institution externe/créée 

Compétence La structure dispose en interne des compétences 
administratives, financières, juridiques et 
techniques requises pour la gestion et l’animation 
du dispositif ainsi que de moyens humains 
disponibles.  

La structure ne dispose pas de la totalité des 
compétences et il n’est pas pertinent ou 
faisable qu’elle les développe.  

La structure a des relations commerciales 
avec les fournisseurs et un tiers peut favoriser 
le dialogue et contribuer à construire une 
relation de confiance. 

Attentes Au-delà de la construction du PSE, la structure 
veut engager un dialogue direct avec les 
agriculteurs sur les enjeux environnementaux et 
garder la maîtrise du dispositif. 

La structure veut avant tout la mise en place 
d’un dispositif et n’est pas la plus pertinente 
pour dialoguer avec les agriculteurs. Un tiers 
favoriserait l’implication des parties 
prenantes.   

Périmètre et 
taille du 
dispositif 

Le périmètre d’intervention pertinent 
environnementalement correspond à celui du 
périmètre d’action de la structure.  

Le nombre de fournisseurs ou financeurs est 
modeste. 

Le périmètre pertinent d’intervention est plus 
large que celui de la structure ou trop étendu. 

Le nombre de fournisseurs ou financeurs est 
élevé.  

Source de 
financement 

La structure apporte les financements 
majoritaires.  

Le dispositif est cofinancé par plusieurs types 
de financeurs (privés, collectivités 
territoriales, État, etc.).  

Source : Auteurs 

 

 Identifier et impliquer des acteurs intermédiaires 

Les besoins d’acteurs intermédiaires sont liés :  

- En premier lieu, aux enjeux de coordination entre les fournisseurs et financeurs/bénéficiaires : plus 

les fournisseurs ou les financeurs sont nombreux plus la nécessité d’acteurs intermédiaires est forte, 

et plus la distance géographique entre fournisseurs et financeurs est importante, plus la présence 

d’acteurs tiers objectifs et indépendants est importante ; 

- En second lieu, à :   

 La faible connaissance et maîtrise par les fournisseurs potentiels des actes techniques à 

réaliser : ceci peut nécessiter un accompagnement technique et une animation imposant la 

Retours d’expériences 
Le dispositif Harmony porte aujourd’hui uniquement sur la culture du blé. Désireux de dépasser 

l’échelle de la parcelle, Mondelez International réfléchit à la création de couplages avec d’autres productions 
et discute pour cela avec des pairs. Être le coordinateur de plusieurs filières étant difficile pour un seul industriel, ils 
envisagent le recours à un tiers pour endosser ce rôle. 

Créer une structure n’est pas une 
nécessité, mais lorsqu’une structure 
existante est chargée du dispositif, il 

faut s’assurer qu’elle a les 
compétences, la légitimité, auprès des 

parties prenantes, pour le porter et 
qu’elle est en mesure d’intervenir à 

l’échelle géographique voulue. 
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mobilisation d’acteurs spécifiques compétents en la matière (dans les cas étudiés, cette 

fonction est portée par les Chambres d’agriculture, des centres techniques, des bureaux 

d’études, etc.) ; 

 L’enjeu de collecter de nombreux paiements de périodicité et de montants variables afin 

de les transformer en des paiements réguliers, des montants fixes peut nécessiter de 

mobiliser des compétences d’intermédiation financière ;  

 La mobilisation des financements d’acteurs privés volontaires, mais non bénéficiaires 

directs, nécessitera des compétences en levée de fonds ;  

 Le niveau de technicité du contrôle ou du suivi peut nécessiter d’impliquer soit des 

organismes spécialisés dans l’audit, soit des structures de recherche, voire même des 

prestataires techniques à l’instar des Vignerons de Buzet qui sollicitent leur fournisseur de 

diffuseurs de phéromones. Rappelons que, de manière générale, les fonctions de contrôle 

et de suivi gagnent à être externalisées pour garantir leur neutralité. 

Une fois les besoins identifiés, les acteurs susceptibles de les prendre 

en charge doivent être identifiés également. Il est judicieux de mobiliser 

les compétences déjà présentes au sein de la structure et des acteurs du 

territoire (Chambre d’agriculture, associations/groupement de 

producteurs agricoles, GIEE, SAFER, mais également ONG 

environnementales, gestionnaires des ressources naturelles et acteurs 

de la recherche). Ce choix est justifié pour de multiples raisons : 

soutenir les structures existantes, limiter les coûts de montage des 

dispositifs, et contribuer à l’adhésion des acteurs au dispositif.  

4.3.3. Comment définir le périmètre de l’action et le mécanisme de coordination 

spatiale ? 

Les avantages que l’homme tire des écosystèmes ne sont pas homogènement répartis : par exemple, les 

enjeux de protection de l’eau sont plus forts dans un bassin versant approvisionnant une métropole urbaine 

que dans un bassin peu peuplé, et les services écosystémiques de protection de l’eau plus élevés autour des 

captages ; a contrario le stockage du carbone peut se faire en tout point de la planète. Une réflexion doit donc 

être conduite sur le ciblage géographique de l’intervention, mais également sur le ciblage des agriculteurs.  

Les éléments à définir ici sont :  

- Le périmètre de l’action au regard du contexte géographique, des enjeux environnementaux et des 

contraintes techniques et logistiques 

- Les besoins de ciblage et de coordination spatiale de l’action   

 

Il est important de déterminer :  

 Le périmètre géographique de l’action et d’identifier les zones où les services 

écosystémiques tirés seront les plus élevés : les études de cas montrent qu’en général le 

périmètre d’intervention est également influencé par le périmètre d’action des structures privées et 

de leur relation avec les fournisseurs lorsqu’elles sont gestionnaires des dispositifs. Cependant, il est 

essentiel de savoir le dépasser ou le restreindre pour répondre aux enjeux environnementaux ; 
 

 Si des enjeux de continuité se posent : la protection de la biodiversité va, par exemple, nécessiter 

de créer des continuités dans les habitats naturels, lieux de reproduction et d’alimentation, etc. ; 
 

Si les PSE élaborés par des 

acteurs privés internalisent 

généralement de nombreuses 

fonctions, il est plus judicieux 

de ne pas chercher à assumer 

tous les rôles, mais plutôt de 

s’entourer des acteurs 

pertinents. 
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 Si des enjeux de seuil se posent : il peut être nécessaire d’avoir un nombre critique d’engagements 

(en termes de surface, de tonne stockée, etc.) pour avoir une restauration/protection significative 

et suffisante du milieu ; 

 Si des contraintes techniques se posent : certaines pratiques agricoles peuvent être plus ou 

moins pertinentes et réalisables à adopter, en fonction de critères topographiques, podologiques, 

biologiques. Cela influence la sélection des zones, exploitations et parcelles.  
 

Les outils à mobiliser seront ceux utilisés lors de la première étape de la phase exploratoire : c’est-à-dire 

les diagnostics territoriaux, les résultats de recherche sur les fonctions écosystémiques et des 

connaissances sur les zones à enjeux. Reporter l’ensemble de ces éléments sur une cartographie est 

rarement fait, mais paraît une pratique à recommander.  

 

 

Dans la pratique, les considérations logistiques constituent également un critère de ciblage important. Par 

exemple, Terrena et Mondelez International ont respectivement déployé leur dispositif silo après silo pour 

faciliter la traçabilité et étaler dans le temps les investissements nécessaires. La localisation des agriculteurs 

par rapport aux silos concernés constitue ainsi un critère de sélection.  

Ces différents éléments seront importants pour établir des critères d’éligibilité du dispositif, mais également 

pour définir les modalités du paiement (point 4.3.5.2).  

Plus les dispositifs ont une échelle géographique large et sont complexes, plus ils sont de nature à nécessiter 

un travail de concertation important alors que des problématiques très locales, concernant peu d’acteurs, 

peuvent être construites plus simplement, directement entre les acteurs.  

4.3.4.Comment définir les engagements des fournisseurs générant des résultats 

environnementaux ambitieux ? 

L’objectif du PSE est d’atteindre des résultats tangibles en termes de restauration ou de protection des 

écosystèmes et c’est cet objectif qui doit conditionner les engagements à demander aux fournisseurs. Une 

bonne compréhension de la problématique environnementale et du lien entre activités 

agricoles/écosystèmes est nécessaire pour déterminer les points clés des engagements techniques. 

Les éléments à définir ici sont :  

- Le type d’engagements techniques : soit des résultats à atteindre en termes de restauration/protection 

des services écosystémiques, soit des moyens (ensemble d’actions techniques à réaliser) en respectant les 

principes de conditionnalité et d’additionnalité 

- La définition des moyens pour réaliser le ciblage et la coordination spatiale 

4.3.4.1. Respecter le principe de conditionnalité : engagements de 

moyens/engagements de résultats  

 Respecter le principe de conditionnalité 

La conditionnalité implique que les fournisseurs ne reçoivent un paiement que si les résultats attendus en 

termes de restauration/protection des services écosystémiques sont atteints. Les paiements sont donc en 

Retours d’expériences 
Vittel : c’est la localisation des agriculteurs sur la zone de captage qui a principalement conditionné leur 
sélection. Le périmètre du dispositif a par la suite été étendu aux aquifères attenants.   

 
Les Vignerons de Buzet : les viticulteurs pouvant s’engager sur l’action de confusion sexuelle sont ciblés en fonction 
de deux critères : l’engagement d’un îlot de taille suffisante (8-10 ha minimum pour que la confusion sexuelle soit 
efficace) et la pertinence du recours à la confusion sexuelle (existence d’une pression eudémis). 
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principe conditionnés à des obligations de résultats. Dans la pratique, ce principe est souvent traduit par le 

respect d’activités qui restaurent ou protègent ce service de manière fiable et mesurable, c’est-à-dire que le 

paiement est conditionné à des obligations de moyens.  

Le principe de conditionnalité est un élément essentiel devant garantir l’efficacité des dispositifs. Pour le 

garantir, les engagements définis dans les contrats doivent clairement stipuler : 

 Les résultats attendus (des indicateurs, leur niveau, les méthodes de mesure, par exemple le 

nombre d’espèces floristiques à identifier dans une parcelle) ou les activités à engager (un ensemble 

de pratiques agricoles, des systèmes de production, actions de protection des éléments de paysages 

à protéger/restaurer, etc.) ; 

 Des dispositifs pour suivre/contrôler le respect des engagements. La mise en place d’un système 

de suivi et contrôle est indispensable à la comparaison aux objectifs contractualisés afin de valider 

l’atteinte des engagements, condition nécessaire pour le versement du paiement. ; 

 Des sanctions en cas de non-respect des engagements : les sanctions utilisées dans les 

dispositifs étudiés sont l’exclusion des dispositifs quand le non-respect est volontaire (par exemple, 

livraison de stocks de bois supérieurs aux engagements des chartes d’exploitation durable), la perte 

de la rémunération prévue, la baisse de la rémunération associée au produit agricole acheté (c’est le 

cas des Vignerons de Buzet qui sanctionnent d’une perte de 10 points AgriConfiance10 les 

viticulteurs ne respectant pas leurs engagements dans le cadre du PSE. Le score AgriConfiance 

conditionne le montant de la rémunération des adhérents de la cave). L’application des sanctions 

peut être un point délicat puisque les gestionnaires peuvent craindre un désengagement des 

fournisseurs. Elle intervient généralement après des échanges et avertissements des agriculteurs. Il 

faut souligner que la mise en place du contrôle et l’application de sanctions est d’autant plus facile 

que les engagements des fournisseurs du service environnemental ont été clairement définis ; 

 Des suivis des résultats en termes de protection et de restauration des services écosystémiques, 

c’est-à-dire des indicateurs à la fois de fourniture des services environnementaux, mais également 

des services écosystémiques avec une approche plus large que les indicateurs liés au paiement. Ce 

point est essentiel pour obtenir la confiance des financeurs dans le dispositif sur le long terme et 

pour approfondir la compréhension du lien service environnemental/services écosystémiques. Il 

est également la base de suivi de l’additionnalité abordée dans le point suivant. 

 

 Opter pour des engagements de moyens ou de résultats 

Pour illustration et afin de bien saisir la différence entre obligations de moyens et de résultats, dans le cas 

d’une amélioration de la biodiversité et du service de pollinisation une obligation de moyens imposera le 

semis d’espèces mellifères lorsqu’une obligation de résultat imposera une augmentation du nombre 

d’insectes pollinisateurs sur la parcelle.  

L’approche consistant à lier le paiement aux résultats en termes de fourniture des services écosystémiques 

est à première vue celle garantissant l’efficacité environnementale la plus élevée, puisque le paiement n’est 

fait que si le résultat voulu est atteint. Pourtant, l’approche basée sur les obligations de moyens reste la plus 

courante parmi les études de cas et les dispositifs identifiés dans l’inventaire.  

Les deux approches présentent des avantages et des inconvénients distincts et ne sont mobilisables 

que dans certains contextes. Le tableau 6 donne des clés pour choisir entre les deux approches.  

  

                                                      

10 Démarche de certification environnementale, sociale et qualitative. (http://www.agriconfiance.coop/) 

http://www.agriconfiance.coop/index.php
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Tableau 6 : Choisir entre des obligations de résultats ou de moyens 

 Obligations de résultats Obligations de moyens  

Prérequis 

 

La contribution à la 
restauration/protection des services 
écosystémiques des fournisseurs doit 
pouvoir être mesurée/estimée à moindre 
coût et sur un pas de temps adapté (pas 
de décalage important entre la fourniture 
du service environnemental et les 
résultats) : des indicateurs de résultats 
sont identifiables. 

Ex. : stockage du carbone ; biodiversité des 
milieux agropastoraux via des espèces indicatrices 
de diversité  

Les moyens engagés doivent pouvoir être 
vérifiés à moindre coût (service 
environnemental) et leur contribution à la 
restauration/protection des services 
écosystémiques avérée et peu soumise à 
risques. 

Ex. : mètre linéaire de plantation de haies ou conversion 
à l’agriculture bio  

Risque (que le 
service ne soit pas 
rendu) 

Le risque portant sur le lien entre service 
environnemental/services 
écosystémiques est porté par le 
fournisseur, ce qui réduit l’attrait pour la 
mesure puisqu’il prend alors le risque de 
ne pas percevoir de paiement dans le cas 
où il n’atteindrait pas les résultats visés.  

Le risque portant sur le lien entre service 
environnemental/services écosystémiques est 
porté par le financeur qui prend le risque de 
financer des moyens sans garantie d’obtention 
de résultats. 

Pertinence  Les fournisseurs sont libres de décider 
des activités qu’ils engagent pour 
restaurer/protéger les services 
écosystémiques, ce qui favorise 
l’innovation et la pertinence des activités 
par rapport au contexte de l’exploitation.  

Les activités sont définies et fixes, 
nécessairement standardisées et à ce titre 
peuvent ne pas être adaptées à des situations 
spécifiques et enfin favoriser des effets 
d’aubaine11. 

Déploiement Le risque étant supporté par les 
agriculteurs, l’adhésion des agriculteurs 
est facilitée si le lien entre les activités 
engagées par les agriculteurs et les 
services écosystémiques sont forts et peu 
soumis à risques (peu d’influence de 
facteurs externes) et l’aversion au risque 
des fournisseurs est faible.  

Le déploiement est facilité grâce à une 
appropriation accrue des enjeux par les 
agriculteurs car le but du dispositif est 
clairement identifié et compris.  

L’adhésion des agriculteurs est facilitée, 
puisqu’ils prennent moins de risque. 

Processus adapté si le lien service 
environnemental/services écosystémiques est 
soumis à risque ou si les fournisseurs ont une 
forte aversion aux risques. 

Appui Les fournisseurs doivent être en capacité 
d’identifier les actions pertinentes ou 
d’avoir un accompagnement pour le faire. 

L’appui peut être plus réduit. 

Source : Auteurs 

 

Il faut souligner qu’il est possible et parfois fructueux de combiner les obligations de moyens et de 

résultats. La combinaison peut se faire de différentes façons :  

- En imposant un résultat à atteindre et des obligations de moyens à respecter : par exemple dans le 

dispositif Écométhane, les éleveurs sont rémunérés en fonction de teqCO2
 évitées à partir d’un 

indicateur servant de proxy qui est la composition lipidique du lait. Ils doivent également s’engager 

à alimenter leur bétail avec des fourrages, de l’herbe ou des aliments riches en Oméga 3,et ce pour 

garantir que les éleveurs ne mobilisent pas des moyens chimiques ; 

                                                      

11 C’est-à-dire de payer pour des résultats qui se seraient produits même si le dispositif n’avait pas été mis en place. 
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- En combinant des mesures à obligation de moyens et des mesures à obligation de résultats pour 

atteindre un même objectif environnemental global proposé dans des contrats distincts et parfois à 

des acteurs distincts : ce cas n’a pas été identifié sur des fonds privés, mais plutôt sur des 

financements publics (voir Guide pour le déploiement des PSE à destination des collectivités 

territoriales) ;  

- En travaillant sur la temporalité du dispositif en combinant sur une même mesure des obligations 

de moyens en début de contrat et de résultats en fin de contrat : ce dispositif n’a pas encore été 

expérimenté, mais permettrait de répondre aux limites à l’adhésion des agriculteurs, et de les 

rémunérer avant que les résultats ne puissent être mesurés. 

 

 

 

 Définir les engagements dans les dispositifs à obligation de moyens 

Lorsque l’approche la plus pertinente est celle des obligations de moyens, le travail de construction des 

cahiers des charges à respecter par les fournisseurs est un élément clé. Il est alors nécessaire de : 

- Mobiliser les connaissances techniques existantes pour définir les pratiques, les systèmes de 

production, la protection d’éléments du paysage à favoriser en fonction de l’écosystème et des 

enjeux ciblés. Plusieurs guides définissent des pratiques favorables vis-à-vis de différents enjeux et 

sont répertoriés dans l’encadré suivant ; ils nécessitent un travail d’adaptation à l’écosystème local : 

le guide technique des pratiques favorables à la biodiversité en agriculture, Bassin versant de l’Étang 

de l’Or (Chambre d’agriculture de l’Hérault et als, 2009), donne un exemple d’adaptation ; 

- Tenir compte de la possibilité de contrôler leur réalisation à moindre coût : le système de 

Terrena a entièrement informatisé le suivi et contrôle des pratiques des agriculteurs ; 

- Tenir compte de la spécificité de chaque exploitant : des approches visent à pallier les limites 

des engagements de moyens en adaptant les engagements aux contextes des exploitations ; ceci peut 

être fait en amont de la définition des moyens à respecter soit par un travail de typologie des 

exploitations et une proposition de jeu de mesures adapté , soit par un travail de diagnostic 

spécifique aux exploitations précédant le choix de mesures dans un « menu » ; 

- Penser à l’articulation des mesures entre elles.  

 

Éclairage juridique sur les obligations de résultats/de moyens  

Les obligations du contrat : l’obligation est de résultat lorsque le débiteur est contraint d’atteindre un résultat déterminé, 

l’obligation est de moyen lorsque le débiteur s’engage à mobiliser toutes les ressources dont il dispose pour accomplir la 

prestation promise, sans garantie du résultat. Plusieurs critères peuvent être retenus par un juge pour déterminer si l’on est 

en présence d’une obligation de résultat ou de moyen : la volonté des parties est déterminante puisqu’il s’agit de préciser 

l’intensité de l’engagement pris par le débiteur envers le créancier. Cette appréciation se fera à la lumière des clauses du 

contrat. De plus, la doctrine considère que l’obligation est de résultat lorsque le débiteur a la pleine maîtrise de l’exécution 

de la prestation due, et inversement que l’obligation est plutôt de moyen lorsqu’il existe des aléas quant à l’obtention du 

résultat promis. Il faut donc insister fortement sur la nécessaire précision de la rédaction d’un contrat et notamment de ses 

clauses particulières. En cas de conflit, le juge regardera d’abord les termes du contrat, puis il ira rechercher les intentions 

des parties. 
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 Définir les indicateurs dans les dispositifs à obligation de résultats 

Pour les mesures à obligation de résultats, il est nécessaire de définir les résultats environnementaux à 

atteindre et d’établir les indicateurs pour les suivre. Différents types d’indicateurs peuvent être utilisés :  

 Des indicateurs caractérisant l’état voulu de l’écosystème (fertilité des sols, qualité de l’eau, etc.) ;  

 Des indicateurs proxy qui servent à estimer l’état de l’écosystème (espèces indicatrices de l’état des 

milieux, de la biodiversité par exemple) ; 

  Des indicateurs modélisés qui, à partir d’indicateurs proxy, permettent d’estimer l’état de 

l’écosystème en utilisant une approche fiable et validée.  

 

Les indicateurs doivent être :  

 Directement liés aux pratiques que les agriculteurs pourront mettre en place pour rétablir les 

services écosystémiques ; 

 Mesurables avec des méthodes simples et praticables à la fois par les agriculteurs et les contrôleurs ; 

 Peu sensibles à des facteurs externes qui ne sont pas contrôlables par les agriculteurs ; et enfin  

 Non atteignables par d’autres moyens que les pratiques agricoles. 

Une fois les indicateurs définis, il convient d’établir les seuils de paiement, c’est-à-dire le niveau critique que 

les indicateurs doivent atteindre pour déclencher le paiement. Les seuils sont un point sensible, car établis à 

un niveau trop bas, ils peuvent s’accompagner d’une dégradation pour des agriculteurs qui avaient avant 

l’intervention un bon score sur les indicateurs, et un niveau trop haut peut décourager les agriculteurs de 

s’engager (Keenleyside C. et als, 2014).  

 

Références de guides de bonnes pratiques  

- Enjeu de la protection et gestion des ressources en eau :  

Ministère de l’Écologie, du Développement durable, de l’Énergie, 2013. – Guide méthodologique : protection 

d’aire d’alimentation de captage en eau potable contre les pollutions liées à l’utilisation de fertilisants et de pesticides 

FNAB, ITAB, GABNOR, FRAB Champagne-Ardenne, L’agriculture biologique, un choix pour une eau 

de qualité 

Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, ministère de la Transition écologique et solidaire, APCA, 2016. 

Prise en compte de l’activité agricole et des espaces naturels dans le cadre de la gestion des risques d’inondation : 

guide destiné aux acteurs locaux, volet activité agricole 

- Réduction des pressions phytosanitaires : MT Systèmes de Culture Innovants, ministère en charge de 

l’Agriculture, Agro-Transfert Ressources et Territoires, Arvalis-Institut du végétal, la chambre d’agriculture de 

l’Eure et la Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne, l’INRA et le ministère en charge de l’Écologie, 2011. 

Guide pratique pour la conception de systèmes de culture plus économes en produits phytosanitaires - Application 

aux systèmes de polyculture 

- Protection de la Biodiversité :  

Chambre d’agriculture de l’Hérault, SYMBO, CEN-LR, ADVAH, CEHM, CRCLR, 2009. - Guide 

technique des pratiques favorables à la biodiversité en agriculture, Bassin versant de l’Étang de l’Or   

FIBl, 2016. La biodiversité sur l’exploitation agricole, guide pratique  

- Qualité de l’air ADEME, 2019. Guide des bonnes pratiques agricoles pour l’amélioration de la qualité de 

l’air. 56 pages. www.ademe.fr/mediatheque  

- Protection des sols : Baloy, B., Bispo A., Bouthier A., Chenu C., Cluzeau D., Degan F., Metzger L., 

MAA. Tour d’horizon des indicateurs relatifs à l’état organique et biologique de la protection des sols, version 

du 27/10/2017 

-  

https://agriculture.gouv.fr/ministere/guide-methodologique-protection-daire-dalimentation-de-captage-en-eau-potable
https://agriculture.gouv.fr/ministere/guide-methodologique-protection-daire-dalimentation-de-captage-en-eau-potable
http://www.itab.asso.fr/downloads/autres-publi/kit-eau-partiea.pdf%20et%20http:/www.itab.asso.fr/downloads/autres-publi/kit-eau-partie-b.pdf
http://www.itab.asso.fr/downloads/autres-publi/kit-eau-partiea.pdf%20et%20http:/www.itab.asso.fr/downloads/autres-publi/kit-eau-partie-b.pdf
https://agriculture.gouv.fr/activite-agricole-prise-en-compte-dans-la-prevention-des-inondations
https://agriculture.gouv.fr/activite-agricole-prise-en-compte-dans-la-prevention-des-inondations
https://agriculture.gouv.fr/guide-pratique-pour-la-conception-de-systemes-de-culture-plus-economes-en-produits-phytosanitaires
https://agriculture.gouv.fr/guide-pratique-pour-la-conception-de-systemes-de-culture-plus-economes-en-produits-phytosanitaires
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Occitanie/Agroenvironnement/guide_technique_biodiversite_ca34_2009.pdf
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Occitanie/Agroenvironnement/guide_technique_biodiversite_ca34_2009.pdf
https://www.bioactualites.ch/fileadmin/documents/bafr/production-vegetale/biodiversite/guide-biodiv-extrait-f.pdf
http://www.ademe.fr/mediatheque
https://agriculture.gouv.fr/tour-dhorizon-des-indicateurs-relatifs-letat-organique-et-biologique-des-sols
https://agriculture.gouv.fr/tour-dhorizon-des-indicateurs-relatifs-letat-organique-et-biologique-des-sols
https://agriculture.gouv.fr/tour-dhorizon-des-indicateurs-relatifs-letat-organique-et-biologique-des-sols
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Par exemple, les indicateurs suivants ont été observés dans les dispositifs étudiés. 

 

Tableau 7 : Indicateurs de résultats des études de cas 

 Régulation du 
climat 

Préservation de la 
qualité de l’eau 

Protection de la 
biodiversité 

Préservation de la 
qualité de l’air 

Haiecobois   Linéaire de haies 
entretenues selon le 
cahier des charges 

 

Écométhane Composition 
lipidique du lait 
teqCO2 évitées 
correspondantes 

   

Climat Local   Linéaire de haies 
plantées 

 

Les Vignerons de 
Buzet 

   -Nombre d’hectares 
« confusés » 
-Nombre de 
traitement appliqués 

La Nouvelle 
Agriculture - 
Terrena 

 Respect de la balance 
azotée (contrôle 
satellite) 

Nombre d’hectares 
engagés sous la charte 

 

IFT  

Harmony – 
Mondelez 
International 

 Recours à des 
régulateurs de 
croissance 

Nombre d’hectares 
engagés sous la charte 
Nombre d’hectares en 
jachère fleurie 
Nombre d’insectes 
pollinisateurs 
observés par parcelle 

Recours à des 
insecticides de 
stockages 

IFT 

 

4.3.4.2. Respecter le principe d’additionnalité et tenir compte des effets 

globaux du PSE sur les écosystèmes 

 

 Respecter le principe d’additionnalité 

Le second principe qui doit favoriser l’efficacité environnementale des dispositifs est l’additionnalité : le 

dispositif doit contribuer à générer un résultat environnemental qui ne se serait pas produit si le PSE n’avait 

pas été mis en place. Autrement dit, un PSE doit financer une amélioration de l’état environnemental qui 

n’aurait pas eu lieu en l’absence du dispositif et donc va au-delà des exigences réglementaires. Une 

amélioration peut être : une amélioration nette de l’état, mais également un ralentissement de la dégradation 

ou une stabilisation. L’additionnalité soulève des questions liées au suivi des résultats en comparaison à un 

scénario de référence qui doit être construit.  

En pratique, respecter le principe d’additionnalité nécessite :  

Pour aller plus loin sur les mesures à obligation de résultats 

-Guide de la commission sur les mesures à obligation de résultats pour la biodiversité : Results-based Payments for 

biodiversity Guidance Handbook: designing and implementing results-based agri-environment schemes 2014 - 2020 et le 

résumé en français. 

Il n’existe pas à l’heure actuelle, à notre connaissance, de base de données référençant les indicateurs mobilisés dans le cadre 

de PSE en fonction des services écosystémiques visés à l’échelle nationale ou européenne, néanmoins, des exemples 

d’indicateurs utilisés dans des dispositifs existants peuvent être trouvés dans la publication de l’IEEP pour la Commission 

européenne : Biodiversity protection through results based remuneration of ecological achievement, 2014. 

https://ec.europa.eu/environment/nature/rbaps/handbook/docs/rbaps-report.pdf
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 Pour les obligations de résultats, il s’agit de s’orienter vers des résultats en termes de 

protection/restauration des services écosystémiques plus ambitieux que ceux qui se seraient 

probablement produits sans l’intervention (en tenant compte des facteurs réglementaires, du 

marché etc.) ;   

 Pour les obligations de moyens, il est essentiel de s’assurer au minimum d’imposer des 

engagements allant au-delà des obligations réglementaires, de ne pas dupliquer des mesures déjà 

financées et accessibles pour les exploitants agricoles ciblés et enfin de prendre en compte les 

risques de double financement.  

 

Dans les deux cas, l’additionnalité suppose lors de la définition des mesures de cibler d’une part 

les zones pertinentes, éventuellement les exploitants, et enfin d’imposer les résultats/les actions les 

plus adaptées pour répondre aux enjeux. Les méthodes de ciblage incluent d’une part des critères de 

sélection (zonage géographique, systèmes de production, etc.), mais aussi l’application de modalités de 

paiement qui vont inciter les agriculteurs recherchés à s’engager (dispositif de calcul de score comme dans 

le programme Burren, formule de calcul d’Écométhane encourageant les producteurs faisant le plus d’effort, 

etc.) ; ces méthodes sont détaillées dans le point 4.3.5.2. Garantir le respect de l’additionnalité suppose aussi 

de suivre, dans les types de dispositifs (moyens/résultats) les résultats sur les écosystèmes au moyen 

d’indicateurs pertinents en comparaison à un scénario de référence.  

Dans les cas étudiés, le suivi de l’additionnalité est souvent un point de faiblesse des dispositifs pour deux 

raisons : les acteurs n’ont pas toujours construit les dispositifs à l’origine comme des PSE et donc n’ont pas 

toujours pris cette dimension en considération, mais les raisons majeures sont la technicité et le coût de 

construction du scénario de référence. Les dispositifs partent souvent du principe que l’additionnalité est 

acquise dès lors que les engagements définis dans les contrats ont bien été mis en œuvre ou les résultats 

ciblés atteints. Le dispositif Écométhane est celui qui suit le plus précisément ce point puisqu’il sert de base 

au calcul de la rémunération. Pour estimer les émissions de teqCO2, il mobilise des scénarios existants et 

construits par l’IDELE12.  

 

 Garantir la pérennité des résultats :  

Une conséquence du principe d’additionnalité est également de s’assurer de la permanence des résultats une 

fois que le dispositif a pris fin. Lorsque les activités des fournisseurs ont des coûts d’opportunité élevés, le 

risque est important qu’elles ne soient pas maintenues à la fin du dispositif. Dans les dispositifs étudiés, ces 

risques sont limités par :  

- L’évolution de la réglementation devenant plus 

contraignante : le PSE finance donc une phase 

transitoire avant que la réglementation n’entre en 

vigueur. C’est le cas par exemple du programme La 

Nouvelle Agriculture de Terrena ou Harmony de 

Mondelez International. En 12 ans, ce dernier a fait 

évoluer son cahier des charges en parallèle de 

l’évolution de la réglementation et a sorti du dispositif 

certaines pratiques devenues obligatoires de même que des pratiques non efficaces. Le cahier des 

charges est ainsi passé de 51 pratiques à 34 afin de conserver un niveau d’exigence souhaité 

suffisamment ambitieux. Ainsi, en 2017, les pratiques suivantes ont été supprimées car devenues 

soit réglementaires soit non différenciantes au regard des pratiques communément mises en œuvre 

en France : assurer le bon réglage des appareils servant à apporter des engrais pour adapter la dose 

                                                      

12 http://idele.fr/  

Dès la conception du dispositif, il est 
important de poser la question de la 
permanence des résultats à la fin du 
dispositif, pour travailler pendant le 

temps du PSE à trouver un 
mécanisme garantissant la 

permanence. 

http://idele.fr/
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aux stricts besoins de la plante ; utiliser uniquement les spécialités commerciales homologuées en 

respectant les conditions d’utilisation conformément à la réglementation ; disposer d’un local dédié 

aux produits phytosanitaires qui respecte la réglementation et où ils sont conservés dans leurs 

emballages d’origine, avec leurs étiquettes ; 

- L’intégration des coûts d’opportunité13 dans le prix de marché, via des marques ou labels 

notamment ; c’est le cas de Terrena avec La Nouvelle Agriculture ou du Label Bois bocage en 

construction ; 

- La progression de la sensibilisation aux enjeux environnementaux auprès des fournisseurs. 

Une des motivations des fournisseurs est également de devenir acteur de la transition 

agroécologique et d’être perçus comme tel par le grand public. Il est important dans ce cas de mettre 

en place des panneaux ou une signalétique permettant aux exploitants de communiquer sur leurs 

engagements. Terrena met ainsi en avant les agriculteurs participants via son site internet et ses 

campagnes de communication à travers des portraits « Les Nouveaux Agriculteurs » ; 

- L’utilisation des mécanismes fonciers : notamment inscrire les engagements dans des 

obligations réelles environnementales (ORE) avec les propriétaires couplées de PSE avec les 

usagers.  La mise en œuvre d’ORE, en imposant la provision de services environnementaux attachés 

à un foncier donné, favorise ainsi la pérennité des résultats. De manière similaire, le recours à des 

baux ruraux environnementaux (BRE) intégrant des engagements dans le bail permet également de 

garantir la fourniture de services environnementaux. Pour exemple, CDC Biodiversité procède ainsi 

à l’acquisition de terres mises à disposition d’agriculteurs dans le cadre d’un bail associé à un cahier 

des charges de bonnes pratiques environnementales. 
 

 

La littérature identifie d’autres méthodes qui n’ont pas été observées, mais qui peuvent être des pistes de 

réflexion pour des dispositifs à construire, notamment de réserver une partie des montants annuels pour un 

paiement final contre un engagement de maintien sur une durée donnée. Cela suppose de maintenir un 

système de contrôle et également que les montants annuels dégrevés de ces prélèvements restent suffisants 

et attractifs (Engel, 2016). 

Cette réflexion est liée également à la réflexion sur la durée de l’engagement et plus généralement du 

dispositif qui est abordée plus bas (4.3.5.3). 

 

 Tenir compte des effets de fuite et des effets systémiques  

La définition des engagements des PSE doit tenir compte des effets globaux que peuvent avoir ces 

dispositifs sur l’environnement. Selon les engagements définis, les PSE peuvent avoir des effets pervers :  

 La fuite des bénéfices environnementaux : la mise en place du PSE déplace les pressions 

sur d’autres parcelles de la même exploitation, des écosystèmes riverains (effet de bordure) ou 

éloignés (effet prix), dégradant les services écosystémiques qu’ils fournissent ;  

 Les effets systémiques : les effets systémiques se présentent lorsqu’une pratique visant un 

service écosystémique donné est favorisée et ce faisant risque de déséquilibrer d’autres 

fonctions de l’écosystème. Ils peuvent également émerger lorsqu’un seul service écosystémique 

                                                      

13 Les coûts d’opportunité représentent les coûts de mise en œuvre des pratiques pour respecter le cahier des charges du PSE en 

comparaison des pratiques usuelles de l’agriculteur.  

Pour aller plus loin… 

- - Pour approfondir les ORE : https://www.cerema.fr/fr/actualites/ore-guide-1-qu-est-ce-qu-obligation-reelle-
environnementale 

- -Pour approfondir les BRE : https://www.cerema.fr/fr/actualites/bail-rural-clauses-environnementales-bre 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/ore-guide-1-qu-est-ce-qu-obligation-reelle-environnementale
https://www.cerema.fr/fr/actualites/ore-guide-1-qu-est-ce-qu-obligation-reelle-environnementale
https://www.cerema.fr/fr/actualites/bail-rural-clauses-environnementales-bre
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est ciblé et non le bouquet qu’un écosystème peut fournir. Ce risque a notamment fait l’objet 

de discussion lors de la construction du dispositif des Vignerons de Buzet : encourager 

l’entretien mécanique pour limiter le recours à des herbicides implique un travail du sol qui peut 

avoir des effets délétères sur les fonctions assurées par ce dernier (lutte contre l’érosion, habitat 

pour la biodiversité microbienne par exemple). 

Afin de s’assurer du respect du principe d’additionnalité, il peut également être pertinent d’intégrer une 

marge de sécurité, un effet « tampon », lors de l’identification et de la définition du service environnemental 

rémunéré et du service écosystémique favorisé. Climat Local a, par exemple, décidé d’attribuer une quantité 

de stockage carbone par kilomètre linéaire de haie planté inférieure à celle estimée à partir de la littérature 

scientifique : 100 t au lieu de 150 t par kilomètre. Ainsi, même en cas de difficultés (mauvaise croissance de 

la haie, mort de certains plants, maladies, etc.), ils garantissent une compensation carbone correspondant au 

montant versé par le financeur. 

4.3.5.Comment établir le niveau de paiement pour favoriser le déploiement du 

dispositif sans gaspillage ? 

Le paiement est un point clé des engagements contractuels des PSE. Doivent être déterminés :  

- Le montant du paiement 

- Sa périodicité 

- Sa modulation éventuelle 

- Sa nature : les paiements peuvent être monétaires, mais également totalement ou partiellement en nature 

- Sa durée 

- Le montant global de l’enveloppe 

 

4.3.5.1. Établir le montant unitaire et global du PSE 

 

 Établir le montant du paiement : principes et méthodes 

Établir le montant du paiement nécessite 

d’estimer : 

- ce que les fournisseurs accepteraient de 

recevoir pour respecter les engagements, ce qui 

est appelé le consentement à recevoir et  

- ce que les financeurs seraient disposés à 

payer en échange du respect de ces 

engagements, le consentement à payer. 

 Il s’agit de trouver la zone où ces deux éléments 

se rapprochent comme l’illustre le graphique 7, 

tout en limitant les effets d’aubaine (fournisseurs 

payés alors que les résultats auraient été atteints 

sans le dispositif) et les risques de passager 

clandestin (bénéficiaires qui ne paient pas pour le 

service environnemental rendu par le 

fournisseur).  

 

Très variable selon les dispositifs et les services environnementaux concernés, le montant du paiement est 

souvent confidentiel dans le cas de PSE portés par des acteurs privés, particulièrement de l’industrie agro-

Les dispositifs accordant des 

paiements directs aux agriculteurs financés 

ou cofinancés par des fonds publics devront 

respecter les règles de la PAC. Pour les 

dispositifs n’entrant pas dans le cadre des 

aides de minimis, les méthodes citées dans 

cette partie peuvent être utilisées pour 

définir le paiement, mais le montant de ces 

derniers ne pourra être supérieur aux coûts 

et manques à gagner liés à l’adoption des 

pratiques. Ceci laisse cependant des marges de 

manœuvre importantes pour établir des niveaux 

de paiement incitatifs, car le coût du travail peut 

être pris en compte, ainsi que les coûts de 

transaction et les périodes de références, etc. 
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alimentaire. Les paiements s’élèvent ainsi de plusieurs dizaines d’euros par hectare par service 

environnemental jusqu’à quelques centaines d’euros par hectare pour des pratiques présentant un coût 

d’opportunité particulièrement élevé. Si ces montants sont pour beaucoup confidentiels aujourd’hui, 

il serait toutefois souhaitable de bénéficier de davantage de transparence, tant pour les acteurs de 

la filière elle-même (et ainsi rééquilibrer les rapports de force intra-filière) que pour de futurs dispositifs 

de PSE. Disposer de références concernant les montants des paiements au regard des services 

environnementaux contractualisés faciliterait et accélèrerait le processus de construction des dispositifs.  

 

Figure 7 : Définir le paiement 

 
Source : Auteurs 

 

Le Tableau 8 synthétise les éléments qui déterminent le CAP et le CAR, les méthodes pour les estimer et les 

points d’attentions à prendre en compte.  
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Tableau 8 : Estimer le consentement à recevoir et le consentement à payer 

 Fournisseurs (agriculteurs) Financeurs 

Éléments 
déterminants  

Ce que les fournisseurs consentent à recevoir 
est fonction, en théorie :  

1. De la totalité des coûts (investissements, 
mise en œuvre des pratiques, gestion, 
acquisition de connaissances, coûts de 
transaction, etc.), des manques à gagner 
ou des pertes qu’ils doivent supporter pour 
respecter les engagements ; 

2. Des éventuels avantages qu’ils retirent du 
service environnemental (bois de l’entretien 
des haies pour auto-valorisation, réduction 
de la charge de travail, pollinisation) ; 

3.  De ce qu’ils désirent recevoir en 
supplément pour s’engager : plusieurs 
facteurs jouent sur ce dernier élément et 
peuvent être subjectifs comme la perception 
du risque lié à l’adoption de nouvelles 
pratiques et l’atteinte des engagements, le 
degré de sensibilité aux enjeux 
environnementaux, etc. 

Ce que les financeurs consentent à payer est 
fonction, en théorie :  

1. Des avantages qu’ils retirent de la 
restauration/protection des services 
écosystémiques, c’est-à-dire de ce que le 
service environnemental des fournisseurs 
génère comme gains additionnels (il ne 
s’agit donc pas de la valeur totale des 
services écosystémiques) ; 

2. Leur solvabilité ; 

3. Leur envie de participer, qui est liée à de 
nombreux facteurs : leur sensibilité 
environnementale, leur dépendance aux 
avantages retirés, les bénéfices en termes 
d’image qu’ils peuvent en retirer, etc.  

Points 
d’attention 

Prendre en compte l’importance des efforts 
ou la disparité des coûts engagés selon les 
agriculteurs. 
Prendre en compte le ciblage et les enjeux de 
continuité et de seuil (voir partie 4.3.3) : les 
paiements peuvent être modulés de manière à 
atteindre les résultats voulus. 
Définir la périodicité des paiements (le plus 
souvent annuelle pour permettre l’engagement 
des actions à chaque campagne). 

Identifier la totalité des financeurs 
potentiels (y compris les acteurs publics). 
Identifier également la durée et la 
périodicité de leur disposition à financer. 
Tenir compte de ce que le marché peut 
financer. 

Risques Effets d’aubaine : ils se produisent quand les 
fournisseurs sont payés pour un service qu’ils 
auraient fourni sans le dispositif. 

Chantage : il peut se produire de la part de 
fournisseurs déterminants pour la 
restauration/protection des services 
écosystémiques (compte tenu de leur localisation 
par exemple) ou lors de la fin du dispositif (se 
traduisant par le risque du non-maintien des 
pratiques). 

Équité de la répartition des paiements : il est 
important d’avoir conscience des enjeux d’équité 
que peut engendrer la définition des paiements 
dans la mesure où ils peuvent par la suite freiner 
le déploiement du dispositif. 

Passager clandestin : il s’agit des bénéficiaires 
des services écosystémiques qui ne participent 
pas au financement. Ce risque est important 
quand les services écosystémiques ont des 
caractères de biens publics (ils sont accessibles 
sans barrière et leur consommation n’empêche 
pas la consommation d’autrui, comme par 
exemple profiter d’un paysage). Il s’agit alors de 
questionner l’efficacité que pourra avoir le 
dispositif (est-ce que suffisamment de 
bénéficiaires seront prêts à payer, malgré la 
présence de passagers clandestins ? Comment 
les éviter ?) et par conséquent la pertinence de 
sa mise en œuvre. 

 

Principales 
méthodes 
d’estimation 

- Études technicoéconomiques des coûts et des 
manques à gagner : pour les mesures à 
obligation de moyens, cela suppose d’identifier 
les actions les plus courantes et probables qui 
seront utilisées par les fournisseurs 

- Enchères inversées 

- Négociation de gré à gré 

- Enquêtes auprès des bénéficiaires potentiels 

- Comparaison aux coûts de restauration de 
l’écosystème (par exemple station d’épuration, 
indemnisations liées aux inondations, etc.) 

Source : Auteurs 

 

Le Tableau 9 reprend les détails des avantages et limites des méthodes citées ci-dessus. 
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Tableau 9 : Méthodes pour établir le montant du paiement 

  Description Avantages/Limites Applications 
M

é
th

o
d

e
 

d
’e

st
im

a
ti

o
n

 
d

u
 

C
A

P
 

E
n

q
u

ê
te

 
su

r 

le
s 

C
A

P
 

Enquêtes auprès des 
bénéficiaires visant à 
estimer les montants 
qu’ils seraient disposés 
à payer 

+ : approche fine du 
consentement à payer   
- : biais possible : effet de 
surestimation ; coûts et expertise 
nécessaires  

Pertinentes sur des services 
écosystémiques pour lesquels les 
bénéficiaires sont nombreux, ont des 
usages multiples 
Création des références utiles à 
d’autres zones géographiques 

C
o

û
ts

 
d

e
s 

in
te

rv
e
n

ti
o

n
s 

a
lt

e
rn

a
ti

ve
s 

Identification des 
approches alternatives 
(stations de traitement 
de l’eau, zones de 
protection, etc.) et de 
leurs coûts 

+ : donne le budget maximum 
de l’intervention et une bonne 
justification publique 
- : ne tient pas compte des 
avantages retirés par les 
bénéficiaires 

Utile lorsque des alternatives claires 
existent et qu’elles sont facilement 
chiffrables 
Utile pour les interventions sur fonds 
publics pour justifier l’intervention 
financière 

M
é
th

o
d

e
 d

’e
st

im
a
ti

o
n

 d
u

 C
A

R
 

M
é
th

o
d

e
s 

te
c
h

n
ic

o
-

é
c
o

n
o

m
iq

u
e
s 

Les paiements sont 
estimés à partir d’une 
mesure des coûts 
d’opportunité des 
opérateurs par des 
études techniques 

+ : relativement simple et peu 
coûteuse à mettre en œuvre, 
méthode autorisée pour les aides 
publiques agroenvironnementales 
- : tenir compte de la variabilité 
des coûts selon les contextes des 
exploitations et de leur évolution 
dans le temps 
Dispositif risquant d’être peu 
incitatif pour les fournisseurs qui 
doivent faire le plus d’effort et/ou 
de créer des effets d’aubaine 

Utile pour les approches imposant 
des obligations de moyens 
 

E
n

q
u

ê
te

 

d
u

 C
A

R
 

Enquêtes auprès des 
fournisseurs visant à 
estimer les montants 
qu’ils seraient disposés à 
recevoir 

+ : approche fine du 
consentement à recevoir   
- : biais possible : collusion ; coûts 
et expertise nécessaires 

 

E
n

c
h

è
re

s 
in

ve
rs

é
e
s 

Les financeurs 
définissent les 
engagements attendus et 
les fournisseurs font une 
proposition de montant 
pour lesquels ils seraient 
prêts à s’engager ; en 
général, notation 
combinant offre 
technique et de coût à 
partir d’index, qui 
permettent à la fois de 
définir le prix, mais 
également de 
sélectionner les parcelles 
ou les zones ou les 
mesures présentant les 
bénéfices 
environnementaux les 
plus élevés 

+ : sélection des offres ayant le 
meilleur ratio coût/efficacité 
- : risque de collusion entre les 
offreurs, coûts élevés 
d’organisation 

 

Utile pour les mesures ciblées 
(recherche)  

N
é
g

o
c
ia

ti
o

n
  Les financeurs et les 

fournisseurs négocient 
directement les 
montants acceptables 

+ : facilité d’organisation  
- : pas d’éléments objectifs pour 
établir la négociation, inutilisable 
quand les opérateurs sont 
nombreux 

Peu de fournisseurs permettant une 
négociation directe 

Source : Auteurs (à partir de Duval et als, 2016 ; Defra, 2013 ; Brli, 2019) 
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En bilan, il est possible et même conseillé d’utiliser plusieurs méthodes pour définir le montant 

final du paiement et les méthodes suivantes peuvent être utilisées de manière successive :  

(1) Des approches techniques peuvent permettre de donner une estimation objective du CAP 

et/ou aboutissant à un calcul technique du montant du paiement ; 

(2) Ce montant agrégé avec des estimations soit de fournisseurs ciblés, soit de financeurs peut 

permettre de donner un montant total d’enveloppe qui sera confronté aux références 

existantes sur la valeur des services écosystémiques ; 

(3) Une négociation peut alors être engagée à partir de ces éléments objectifs.  

 

Les Vignerons de Buzet ont par exemple combiné ces trois méthodes : technico-économique, puis une 

enquête du CAR, et enfin une phase de négociation.  

 

Retours d’expériences 
 
Dans la grande majorité des cas, ce sont des méthodes très pragmatiques qui sont utilisées et qui combinent 

des éléments des méthodes citées au-dessus : par exemple, les négociations de gré à gré vont être assorties d’éléments 
connus sur les coûts des fournisseurs ou sur les coûts des alternatives envisageables.  

 

Écométhane : il n’y a pas eu de calcul du montant nécessaire pour favoriser l’adhésion. Le calcul est fait de manière 
pragmatique à partir des montants collectés auprès des financeurs et des teqCO2 à financer. Une formule de calcul 
est appliquée en utilisant ces deux éléments et de manière à mieux valoriser les 50 premières tonnes afin de tenir 
compte des efforts faits par les éleveurs et de garantir l’équité de la répartition entre grands et petits élevages. Un 
paiement linéaire favoriserait en effet les grands éleveurs : compte tenu du nombre élevé de têtes, en faisant peu 
d’efforts de réduction ils pourraient bénéficier d’un paiement plus élevé qu’un petit élevage qui à l’inverse aurait fait 
de grands efforts de réduction de ses émissions. 
Les premiers calculs ont abouti à un niveau de paiement qui reste la référence actuellement. La grille de calcul est 
rediscutée tous les ans en fonction des financements réunis à la fin de l’année : l’association Bleu-Blanc-Cœur ne 
peut pas anticiper le montant des paiements possibles (hors du Pays de Fougères), donc elle ne peut pas 
communiquer clairement sur les montants de paiements de la teqCO2. Elle considère jusqu’à présent que ce sont 
les intérêts non financiers qui contribuent pour l’instant à l’adhésion des éleveurs : les cobénéfices du changement 
alimentaire d’une part (baisse des coûts vétérinaires, amélioration de la qualité du lait), et d’autre part la volonté 
d’avoir une image positive de leur impact environnemental. La rémunération à la teqCO2 n’est pour l’instant qu’un 
bonus. 
 

Mondelez International : le montant du paiement a été établi à partir de l’évaluation du coût de mise en œuvre 
des actions de la charte Harmony. Le montant est rattaché à la tonne de blé et est forfaitaire pour le respect de 
l’ensemble de la charte. L’enveloppe totale du programme a été estimée à partir de l’absorption du marché pour les 
produits.  

Pour aller plus loin sur l’évaluation du montant du paiement  

En théorie, un PSE est lié à la valeur économique estimée des services écosystémiques, mais cette valeur, dans la pratique, 

sert rarement à fixer le montant de PSE car les méthodes pour l’estimer sont complexes et coûteuses. L’évaluation de services 

écosystémiques requiert des compétences en économie de l’environnement. Le Guide pratique pour l’évaluation économique 

des services écosystémiques, Horiot et Binet, 2018 présente la méthodologie à mobiliser.  

Sans se lancer dans une estimation de la valeur des services écosystémiques concernés, il peut ainsi être intéressant de 

simplement rechercher des valeurs de référence existantes, constituant alors un ordre de grandeur auquel se référer pour 

déterminer notamment l’enveloppe globale à consacrer aux dispositifs.  

Des valeurs de références peuvent être trouvées dans les publications du Millenium Ecosystem Assesment, De Groot et al., 

2012, Chevassus-au-Louis, 2011, ou encore CAS, 2009.  

En outre, il convient de noter que l’idée n’est pas de fixer le montant du paiement à la hauteur de la valeur des services 

écosystémiques fournis par un écosystème, mais seulement le bénéfice additionnel généré par la fourniture du service 

environnemental.  

http://www.meer.gov.dz/ar/wp-content/uploads/2019/02/Guide-pratique-pour-l%C3%A9valuation-%C3%A9conomique-des-services-%C3%A9cosyst%C3%A9miques-1.pdf
http://www.meer.gov.dz/ar/wp-content/uploads/2019/02/Guide-pratique-pour-l%C3%A9valuation-%C3%A9conomique-des-services-%C3%A9cosyst%C3%A9miques-1.pdf
http://millenniumassessment.org/
https://www.researchgate.net/publication/233390595_Global_estimates_of_the_value_of_ecosystems_and_their_services_in_monetary_units
https://www.researchgate.net/publication/233390595_Global_estimates_of_the_value_of_ecosystems_and_their_services_in_monetary_units
http://documents.irevues.inist.fr/bitstream/handle/2042/46106/art-chevassus.pdf?sequence=1
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/094000203/index.shtml
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 Montant global de l’enveloppe financière dédiée au PSE 

Le montant total de l’enveloppe est un élément qui joue sur la détermination du montant individuel à payer 

aux fournisseurs et va intervenir notamment dans une phase de négociation Le montant de cette enveloppe 

et son évolution doivent être estimés dès la phase de conception afin de s’assurer de la longévité suffisante 

du dispositif pour atteindre les objectifs environnementaux fixés. Les études de cas montrent deux stratégies 

distinctes :  

 Le montant de l’enveloppe est déterminé en multipliant la rémunération individuelle 

des fournisseurs par le nombre de fournisseurs potentiels. Cette stratégie adoptée 

notamment par Mondelez International et Les Vignerons de Buzet est ambitieuse et vise à 

engager le plus grand nombre de fournisseurs possibles. Toutefois, au cours du temps et du 

déploiement du dispositif, cette enveloppe va croître engendrant des besoins en financements 

plus importants pouvant devenir problématiques.   

 Le montant de l’enveloppe est fixe, il est divisé par le montant du paiement individuel 

pour déterminer le nombre de fournisseurs pouvant bénéficier du dispositif. Plus 

prudente, cette stratégie peut limiter le déploiement du dispositif si l’enveloppe totale n’est pas 

revue à la hausse régulièrement. 

 

De plus, à ce montant, s’additionnent les coûts de fonctionnement et d’animation du dispositif qui ne 

doivent pas être négligés.  

 

4.3.5.2. Établir les modalités de paiement pour tenir compte des enjeux de 

ciblage et de coordination spatiale  

 

Le niveau du paiement, mais également les modalités de paiement, doivent être pensés en fonction 

de la problématique environnementale et des enjeux de ciblage et de coordination spatiale qui en 

découlent. Ainsi, les outils d’incitation financière ne seront pas identiques si l’on vise une masse critique, 

en termes de nombre d’agriculteurs engagés (par exemple dans un bassin versant pour une pollution diffuse), 

ou si l’on recherche des projets produisant les résultats environnementaux les plus élevés (par exemple pour 

 

Climat local : Climat Local a échangé avec les opérateurs de la région Occitanie afin de déterminer à partir de quel 

montant perçu il devenait intéressant pour eux de planter une haie : « À partir de quelle somme les porteurs de projets 

passent-ils à l’acte ? ». Concernant l’enveloppe budgétaire, elle est déterminée par le financeur en fonction de ses 
capacités et ambitions. Dans le cas de A-Derma (groupe Pierre Fabre), le montant a été calculé à partir de l’empreinte 
carbone de leur produit phare qu’ils souhaitaient compenser. 
 

Haiecobois : le prix d’achat du bois aux exploitants est fixé tous les ans au démarrage de l’exercice comptable par 
le conseil d’administration de l’association Haiecobois et voté en assemblée générale. Il prend en compte les coûts 
de production (main-d’œuvre comprise), celui du stockage, de la manutention et de la livraison. Ce prix comprend 
donc la rémunération du producteur plus les frais de gestion de l’association. Ce prix est revu en fonction des 
contrats engagés chaque année. Depuis 2006, il augmente d’environ 2 % par an. Les producteurs confirment que le 

prix permet de rentrer dans les frais engendrés par l’entretien des haies, mais « ne constitue pas un revenu ». 
 

Terrena : la démarche a été double, une analyse des surcoûts (quand surcoût il y avait) et une analyse de la sensibilité 
du marché en termes de volume et de prix « quels volumes et à quel prix le marché peut-il absorber nos produits ? ». Le 
montant du paiement est par ailleurs forfaitaire, conditionné au respect du cahier des charges La Nouvelle 
Agriculture. Pour fixer l’enveloppe totale du dispositif, chaque année, est fixé un volume de production que Terrena 
est certain d’être en mesure d’écouler sur le marché. À partir de ce volume, le nombre d’hectares à engager est 
estimé, auxquels Terrena ajoute une marge de sécurité pour disposer des volumes nécessaires en cas d’aléas 
climatiques.  
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la protection de sites agricoles à haute valeur environnementale), ou encore si l’on désire, dans un territoire, 

recréer un espace de prairies contiguës par exemple pour protéger et permettre à une espèce comme 

l’outarde canepetière de nicher et de se reproduire.  

Les modalités du paiement et de sélection des fournisseurs doivent être pensées en fonction de ces 

problématiques. Dans les études de cas, cette thématique est peu abordée. 

On peut cependant lister plusieurs méthodes qui vont favoriser la coordination spatiale :  

 Moduler les niveaux de paiement : il s’agit par exemple de mieux payer là où les résultats les 

plus intéressants sont attendus. Les enchères mobilisant des index technico-économiques sont 

utiles dans ce cas, elles permettent d’évaluer les propositions des agriculteurs (protection de 

sites à haute valeur environnementale) pour retenir les projets les plus efficaces à coût public 

optimisé. En revanche, elles peuvent ne pas être directement applicables pour atteindre des 

effets de masse, et ne servir alors que pour révéler le consentement à payer des agriculteurs ; 

 

 Conditionner le paiement à des engagements collectifs plutôt qu’individuels : le 

paiement n’est alors versé que si l’ensemble du groupe d’agriculteurs concernés a respecté les 

engagements. Le paiement peut être en revanche versé directement aux individus (et non au 

groupe, ce qui supposerait que le groupe ait la responsabilité de sa répartition) dès lors que 

l’engagement collectif est atteint. La contractualisation collective permet également de gagner 

en efficacité environnementale, notamment grâce à la connectivité des parcelles (Cour des 

comptes, 2011). L’action collective peut, en effet, partiellement pallier le fait que les 

engagements sont réalisés à l’échelle de la parcelle ou de l’exploitation agricole alors que les 

phénomènes biophysiques intervenant dans la production agricole, ainsi que les incidences 

potentielles de celles-ci, ont lieu à des échelles plus vastes (Francioni et al., 2014). En revanche, 

elle accroît les coûts de transaction et peut à ce titre décourager les adhésions dans les contextes 

où les agriculteurs ont peu l’habitude de travailler ensemble ou d’absence d’organisation 

collective ; 

 

 Attribuer des bonus « d’agrégation » lorsque les agriculteurs s’engagent de manière 

collective ou en assurant la continuité ou encore le seuil nécessaire. Plusieurs dispositifs en 

Suisse fonctionnent sur ce principe et notamment le dispositif de « Contribution à la qualité du 

paysage » (une description détaillée est donnée dans Duval L. et als, 2016) ; 

 

 Conditionner le paiement à une combinaison d’obligations de moyens et de résultats :  ce 

point a déjà été évoqué, mais cette combinaison d’approche peut permettre de répondre aux 

enjeux de coordination en combinant des mesures à obligation de moyens là où un engagement 

d’une masse critique de fournisseurs est recherché et à obligation de résultats sur des parcelles 

plus ciblées. De nombreuses combinaisons sont envisageables et, à titre d’exemple, une 

réflexion sur la combinaison de mesures pour améliorer la qualité de l’eau est présentée dans 

l’encadré page suivante. 
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4.3.5.3. Définir la durée du paiement 

La durée du paiement, qui est aussi celle du contrat, devrait en principe être une question technique 

déterminée par le temps nécessaire à atteindre l’objectif de restauration/protection des services 

écosystémiques. En principe, elle devrait s’orienter vers la conclusion de contrats sur des durées longues 

(10 ans et plus). Cependant, dans les cas étudiés, la durée de l’engagement est nettement plus courte et 

déterminée par :  

 Les contraintes budgétaires : les acteurs privés sont limités par les budgets dont ils disposent et 

s’engagent en général sur des lignes budgétaires annuelles ;  

 Les craintes des fournisseurs : certains fournisseurs présentent également une réticence à 

s’engager sur des temps trop longs. Il est important à ce titre de mettre en place des clauses de 

reconduction des contrats ; 

 Les types de contrat utilisés : les dispositifs s’appuyant sur des BRE sont ceux s’engageant sur 

les paiements les plus longs (ici des paiements sous forme de réduction du coût du bail) ; les contrats 

de droit privé sont courts (engagement d’un an avec reconduction tacite pour Écométhane, 1 an 

pour Mondelez International, Terrena et Les Vignerons de Buzet, 4 ans pour Climat local, 3 ans 

pour Haiecobois). 

 

Cependant, ce qui ressort des cas étudiés est qu’atteindre des résultats nécessite un engagement 

dans le temps et une stabilité des objectifs fixés à la politique d’intervention. Autrement dit, même si les 

contrats ont des durées relativement courtes, ils sont majoritairement renouvelés et se poursuivent ainsi sur 

une période longue avec un maintien des orientations prises. Ainsi, le programme Harmony existe depuis 

12 ans, Écométhane depuis 8 ans, La Nouvelle Agriculture et Climat Local depuis 5 ans. De fait, la durée 

d’engagement du financeur et donc du paiement est ainsi plus longue que la seule durée de 

contractualisation. Les cas de non-renouvellement apparaissent lorsque le ciblage et le périmètre du 

dispositif sont corrélés à l’absorption du marché. Les gestionnaires peuvent alors se retrouver en situation 

de diminuer le nombre d’hectares et d’exploitations participant au dispositif.  

Se pose alors les questions des solutions à envisager pour garantir la permanence des engagements 

d’une part et d’autre part comment garantir la permanence des résultats en termes de services 

écosystémiques lors de l’arrêt des dispositifs, question qui a été abordée dans le point 4.3.4.2.  

Combinaison de mesures à obligation de moyens, de résultats et d’engagement individuel 

ou collectif pour répondre aux enjeux de qualité de l’eau  

Pour inciter des agriculteurs à adopter collectivement des pratiques ayant un impact positif et mesurable sur la 

qualité de l’eau ou la biodiversité, un PSE pourrait être élaboré sous la forme d’un contrat à deux niveaux : i) le 

premier niveau contiendrait des obligations de moyens au niveau individuel et déclencherait un paiement individuel 

(comme pour les MAEC), ii) le deuxième niveau contiendrait des obligations de résultats au niveau collectif. Le 

paiement associé au deuxième niveau pourrait dépendre d’un indicateur observable de qualité de l’eau à l’exutoire 

du bassin versant ou de diversité d’une zone cible délimitée, selon le principe de la Taxe Ambiante proposée par 

Segerson (1988). La mise en place d’un paiement pour service environnemental associé à la réduction des pollutions 

diffuses est difficile compte tenu de l’asymétrie d’information entre le régulateur et les pollueurs : la seule variable 

observable à moindre coût est la pollution ambiante dont il est impossible de déduire les émissions individuelles. La 

mise en place d’objectifs collectifs qui déclenchent un paiement collectif a été documentée dans la littérature économique 

sur la taxe ambiante et ses variantes, mais n’a pas encore été appliquée sur le terrain. Des études en laboratoire 

ont montré qu’elle peut s’avérer efficace sous certaines conditions (auteur : P. Dupraz). 
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4.3.6.Comment définir le cadre juridique et établir les contrats ? 

Les éléments à définir ici sont :  

- Le type de contrat : est-ce le droit public ou privé qui s’applique ? 

- Les éléments du contrat à faire apparaître 

 

4.3.6.1.  Les éléments du contrat à faire apparaître. Cadre juridique 

Les PSE reposent sur des engagements contractuels entre financeurs et fournisseurs, parfois par 

l’intermédiaire de tiers. Selon la source de financement, ce sera le droit privé ou le droit public qui 

s’appliquera :   
 

 Dès lors que toutes les parties au contrat sont des personnes de droit privé (particuliers, 

associations), le droit privé des contrats s’applique. Il ne doit donc y avoir aucun financement 

public pour les paiements, même transitant par une institution privée. Le PSE relève alors d’une 

relation contractuelle écrite entre le financeur du PSE et le fournisseur du service environnemental, 

ici des agriculteurs, et peut impliquer des tierces parties. Les contrats peuvent être écrits ou non. 

Cependant, il est recommandé qu’ils soient systématiquement écrits. L’article 1199 du Code civil 

rappelle que le contrat ne crée d’obligations qu’entre les parties et l’article 1200 précise que les tiers 

doivent respecter la situation juridique créée par le contrat et peuvent s’en prévaloir, notamment pour 

la preuve d’un fait (par exemple : je ne peux conclure un bail rural avec Monsieur Dupont propriétaire 

foncier sans que celui-ci ait reçu l’autorisation de son épouse, car le bien objet du bail est un bien 

commun des époux Dupont ; je suis donc obligé de m’intéresser, de m’informer du type de contrat 

de mariage liant les époux Dupont) ; 
 

 Dès lors que de l’argent public est versé aux agriculteurs (directement ou via une association, 

avec ou sans cofinancement européen), le droit public s’applique et établit que les aides 

publiques aux exploitations agricoles sont interdites sauf si elles correspondent à une mesure 

définie par la PAC (les MAEC par exemple), une aide notifiée, une aide de minimis. 

 

D’autres éléments du droit sont également utiles : 

 Le droit de l’environnement, qui a notamment introduit les obligations réelles 

environnementales (ORE), déjà évoquées dans le guide comme moyens de pérenniser les résultats 

des PSE. Depuis 2016, l’Art. L. 132-3 du Code de l’environnement précise que «  Les propriétaires 

de biens immobiliers peuvent conclure un contrat avec une collectivité publique, un établissement 

public ou une personne morale de droit privé agissant pour la protection de l’environnement en vue 

de faire naître à leur charge, ainsi qu’à la charge des propriétaires ultérieurs du bien, les obligations 

réelles environnementales que bon leur semble, dès lors que de telles obligations ont pour finalité le 

maintien, la conservation, la gestion ou la restauration d’éléments de la biodiversité ou de fonctions 

écologiques ». Adopté récemment14, ce dispositif permet à un propriétaire d’une parcelle de mettre 

en place une protection environnementale attachée à ce bien et ainsi d’assurer la pérennité des 

obligations environnementales, donc des services environnementaux, ce qui est essentiel pour 

l’efficacité des PSE ; 
 

                                                      

14 À travers la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages à l’article 72, codifié 

à l’article L. 132-3 du Code de l’environnement. Le premier propriétaire privé à avoir signé une ORE est un agriculteur normand 

qui a engagé en juin 2019 sa propriété de 20ha pour 50 ans. Il a contractualisé avec le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) 

Normandie-Ouest en ciblant des mesures de préservation de la biodiversité : préservation des haies et mares, non-utilisation des 

pesticides, etc.  
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 Le Code rural : une structure privée ou un groupe de personnes (consortium local de 

consommateurs par exemple) peut réaliser un « portage » du foncier afin d'aider des agriculteurs à 

développer des systèmes de cultures en adéquation avec la protection de l’environnement.  

Une structure privée peut agir sur la gestion de son foncier propre (bail rural environnemental 

gratuit, montages d’échanges parcellaires gratuits) pour aider/favoriser tel type d’installation ou de 

développement visant la production de services environnementaux. Le financement peut donc être 

ici assimilé à un financement en nature ; 
 

 Le droit des marchés publics lorsque le service environnemental est spécifié, comme une 

prestation de service à une collectivité dans le cadre d’une commande publique (voir Guide 

collectivité territoriale). Dans ce cas, le paiement est soumis à la TVA. 
 

Pour aller plus loin…  

- Pour approfondir les ORE : https://www.cerema.fr/fr/actualites/ore-guide-1-qu-est-ce-qu-obligation-reelle-
environnementale 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obligation-reelle-
environnementale.pdf    

- Pour approfondir les BRE : https://www.cerema.fr/fr/actualites/bail-rural-clauses-environnementales-bre  

- Pour approfondir les possibilités d’actions sur le foncier pour les collectivités (avec la SAFER, Terres de liens, etc.): 
https://terredeliens.org/Guide-Agir-sur-le-foncier-agricole-un-role-essentiel-pour-les-collectivites-locales.html  

 

 

4.3.6.2. Points de vigilance sur les contrats de droit privé15  

« Le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s’obligent, envers une ou plusieurs autres, à donner, à 

faire ou à ne pas faire quelque chose » (article 1101 du Code civil [c.civ]). Une convention est donc un accord de 

volonté entre plusieurs personnes et qui est destiné à produire des effets. Dans la pratique, la convention 

peut être remplacée par le terme « contrat », c’est dans tous les cas un acte créatif de droits.  

Tout contrat doit comporter, outre les conditions de formes, un objet, une cause (depuis les réformes 

récentes du droit des contrats en 2016 et 2018, les juristes parlent du contenu du contrat), un prix et une 

durée. Des clauses spécifiques peuvent être ajoutées aux déterminants constitutifs d’un contrat : 

 L’objet du contrat, art.1126 du c.civ : « tout contrat a pour objet une chose qu’une partie s’oblige 

à donner, ou qu’une partie s’engage à faire ou ne pas faire » ; 

 La cause est le but voulu par les parties, la cause est le motif qui explique l’engagement ; l’obligation 

sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur une cause illicite ne peut avoir aucun effet selon l’article 

1131 du c.civ. ; 

 Les obligations du contrat : l’obligation est de résultat lorsque le débiteur est contraint d’atteindre 

un résultat déterminé. L’obligation est de moyens lorsque le débiteur s’engage à mobiliser toutes les 

ressources dont il dispose pour accomplir la prestation promise, sans garantie du résultat. Plusieurs 

critères peuvent être retenus par un juge pour déterminer si l’on est en présence d’une obligation 

de résultat ou de moyens : la volonté des parties est déterminante puisqu’il s’agit de préciser 

l’intensité de l’engagement pris par le débiteur envers le créancier. Cette appréciation se fera à la 

lumière des clauses du contrat. De plus, la doctrine considère que l’obligation est de résultat lorsque 

le débiteur a la pleine maîtrise de l’exécution de la prestation due, et inversement que l’obligation 

est plutôt de moyens, lorsqu’il existe des aléas quant à l’obtention du résultat promis. Il faut donc 

insister fortement sur la nécessaire précision de la rédaction d’un contrat et notamment de ses 

clauses particulières. En cas de conflit, le juge regardera d’abord les termes du contrat, puis il ira 

rechercher les intentions des parties ; 

                                                      

15 Les points de vigilance sur les contrats de droit administratif sont présentés dans le guide à destination des collectivités territoriales.  

https://www.cerema.fr/fr/actualites/ore-guide-1-qu-est-ce-qu-obligation-reelle-environnementale
https://www.cerema.fr/fr/actualites/ore-guide-1-qu-est-ce-qu-obligation-reelle-environnementale
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obligation-reelle-environnementale.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obligation-reelle-environnementale.pdf
https://www.cerema.fr/fr/actualites/bail-rural-clauses-environnementales-bre
https://terredeliens.org/Guide-Agir-sur-le-foncier-agricole-un-role-essentiel-pour-les-collectivites-locales.html
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 L’exécution du contrat : l’article 1231-1 du c.civ précise que l’effet du contrat est la création 

d’obligations entre les parties. Les parties doivent respecter les engagements qu’elles ont librement 

consentis. L’inexécution du contrat permet au créancier d’en réclamer l’exécution forcée ou, en cas 

d’impossibilité, l’exécution par équivalent.  

o La notion d’exécution du contrat semble plus proche de la réalité que celle de la certification 

de résultat : une certification atteste qu’un produit ou un service est conforme aux normes 

en vigueur et même, parfois, à des spécifications supplémentaires. La certification fait aussi 

référence à l’intervention d’un organisme certificateur agréé. Cette procédure a un coût et 

elle n’est pas obligatoire dans le cadre d’un contrôle de la bonne exécution d’un contrat. 

Ceci étant, les parties peuvent librement choisir d’intégrer un processus de certification 

dans leurs obligations contractuelles ; 

 Le contrôle de l’exécution du contrat administratif : l’administration dispose d’un pouvoir de 

contrôle important sur son cocontractant, pouvoir corrélé à un pouvoir de sanction en cas 

d’inexécution du contrat ou de mauvaise exécution ;  

 Le contrôle de l’exécution d’un contrat de droit privé : l’exécution du contrat peut être, dans 

un premier temps, contrôlée par la partie au contrat qui doit bénéficier des résultats d’une 

obligation. Rien n’empêche par ailleurs de prévoir dans une clause la désignation d’un expert pour 

contrôler la réalisation des engagements contractuels prévus dans le contrat ;  

 Le prix et la durée du contrat : ces déterminants du contrat sont des éléments essentiels, ils 

doivent faire l’objet d’une négociation éclairée, tant du point de vue scientifique que juridique. Les 

contrats sont la loi des parties, chaque contrat peut être un cas particulier qui convient d’être examiné 

avec réalisme. Le cadre contractuel (juridique) des PSE doit s’élargir aux réalités et difficultés 

scientifiques (notion d’indicateurs de résultats par exemple) et cela supposera par endroits 

l’intégration des scientifiques dans la construction d’un contrat.  

Enfin, il est conseillé d’insérer une clause de révision, particulièrement dans le cas de contrats pluriannuels, 

afin de se laisser la possibilité de faire évoluer le dispositif. 

En synthèse, les éléments contractuels à définir avec attention sont listés dans le Tableau 10. 

 

Tableau 10 : Listes des éléments contractuels à ne pas oublier lors de la construction d'un PSE 

Éléments contractuels  Informations 
complémentaires 

Contractualisation 

 Entre deux parties identifiées, volontaires, libres et capables  

4.3.2 

Objet  

 Nature des obligations contractuelles : obligations de résultats ou de moyens 

 Caractère licite de l’objet du contrat, possible et déterminable 

 Identification du but/ cause du contrat 

4.3.4 

Prix 

 Fixation du prix 

 Intégration de clauses particulières de révisions ou d’ajustement de prix en cours de 
contrat (si nécessaire) 

4.3.5 

Durée 

 Détermination de la durée du contrat 

 Modalités de fin de contrat et de résiliation 

 Modalités en cas de succession ou transmission du bien 

4.3.5.3 

Contrôle et gestion 

 Identification du gestionnaire et de l’entité de contrôle 

 Modalités de contrôle de l’exécution du contrat 

4.3.8 

Contexte réglementaire 

 Respect de la réglementation existante : droit de l’environnement, droit rural, etc.  

 Objet du contrat allant plus loin que la réglementation existante 

4.3.6 .1 

Source : Auteurs 
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4.3.7.Comment garantir l’efficience des dispositifs ? 

L’efficience est le rapport entre les résultats obtenus et les ressources mobilisées. Étroitement liée à son 

efficacité, l’efficience d’un dispositif va déterminer sa viabilité et doit constituer un objectif en soi. Il s’agit 

d’atteindre les résultats voulus en limitant les moyens engagés et notamment l’ensemble des coûts de 

transaction des dispositifs (de gestion, de contrôle, etc.). La recherche d’efficience va de pair avec la 

recherche de simplification des procédures des dispositifs.  

Les éléments à définir ici sont :  

- Les modalités de gestion du dispositif pour davantage d’efficience 

- Les moyens de simplifications potentiels pour favoriser une efficience accrue 

 

Il est possible d’améliorer l’efficience via les leviers d’actions suivants :  

 

 Définir des services environnementaux et des actions contrôlables facilement 

Après la rémunération des fournisseurs, le suivi et le contrôle des pratiques de ces derniers constituent le 

poste budgétaire de fonctionnement le plus important des PSE étudiés. Simplifier les modalités de contrôle 

constitue alors une piste d’action majeure pour limiter les coûts de transaction. Il est pour cela possible d’agir 

sur le choix de mesures facilement contrôlables (pour les mesures à obligation de moyens), les indicateurs 

de suivi des résultats, le nombre de pièces justificatives demandées, la fréquence des contrôles, etc. 

Toutefois, il convient d’être toujours vigilant à la vérification de l’additionnalité pour ne pas compromettre 

l’atteinte des objectifs environnementaux. En application des règles de protection des données individuelles 

établies par la CNIL, l’État ne peut pas communiquer (en particulier aux collectivités territoriales) les 

données des déclarations PAC d’un agriculteur donné et donc ces données ne peuvent pas servir comme 

indicateur de suivi. 

 

 Construire un dispositif facilement contractualisable 

Simplifier les modalités de contractualisation permet de limiter le temps de gestion du dispositif. Cela peut 

passer, par exemple, par l’informatisation du processus ou un nombre limité de pièces requises.  

 

 Cibler des fournisseurs avec des coûts d’opportunité16 modérés, tout en garantissant le 

niveau d’ambition environnementale 

En phase de démarrage, ou pour toucher un grand nombre de fournisseurs, il est pertinent de sélectionner 

des agriculteurs pour qui la transition vers de nouvelles pratiques a un coût raisonnable et qui ont une 

aversion au changement et au risque raisonnable. Cela permet de réduire le montant du paiement individuel, 

ainsi que celui de l’enveloppe globale destinée à la rémunération des fournisseurs. Plusieurs approches 

peuvent être envisagées : 

- Ceci peut se faire par le ciblage des fournisseurs : il s’agit par exemple, de travailler dans une phase 

initiale avec un groupe d’agriculteurs motivés et intéressés par l’approche, pour créer des références 

qui pourront servir à élargir le dispositif tout en limitant les moyens investis lors de la phase de 

construction en termes d’animation et de pédagogie ; 

- Dans les dispositifs à obligation de moyens il est possible de jouer à la fois sur le ciblage des 

fournisseurs mais également sur le ciblage des actions en jouant sur le jeu de mesures et les 

conditions d’accès : des mesures dont le coût de mise en œuvre (pour les fournisseurs et la structure 

qui les accompagne) est raisonnable peuvent être proposées au plus grand nombre, les mesures les 

                                                      

16 Le coût d’opportunité est la mesure des bénéfices nets perdus par l’emploi de ressource dans une activité en comparaison à un 

emploi alternatif de cette ressource, voir glossaire.  
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plus cotûeuses à mettre en œuvre étant réservées uniquement aux agriculteurs avec lesquels les 

résultats environnementaux les plus élevés seront atteints et pour lesquels il est efficient d’engager 

plus de moyens (on peut envisager par exemple pour ces mesures un diagnostic initial des résultats 

attendus et seuls les exploitations atteignant un certain score sont sélectionnées). 
 

 Limiter le nombre d’acteurs impliqués dans le dispositif et/ou les organiser 

De manière générale, les coûts de transactions s’accroissent avec le nombre d’acteurs impliqués et le nombre 

d’intermédiaires. Il peut alors être judicieux de grouper les financeurs ou les fournisseurs. La 

contractualisation par groupe de fournisseurs permet en théorie de limiter les coûts de transaction, mais est 

en pratique difficile à mettre en œuvre. Elle nécessite en effet un travail amont important de communication 

et de coordination.  

 

 Favoriser les articulations  

Jouer sur la complémentarité du PSE avec d’autres instruments et politiques pour répondre aux 

problématiques environnementales rencontrées peut contribuer à l’efficience du dispositif. Par exemple, le 

PSE peut représenter « la carotte » facilitant l’acceptation d’une réglementation, constituant elle « le bâton ». 

On peut citer le cas de la municipalité de Munich qui a mobilisé d’une part des PSE et d’autre part une 

politique foncière active.  

 

 Mobiliser des systèmes d’information performants et ergonomiques 

Le développement de solutions logicielles peut, si elles sont bien conçues, réduire et faciliter la saisie des 

informations pour les fournisseurs et les administrateurs. Ces systèmes ont souvent aussi un rôle pour rendre 

les dispositifs plus transparents et donner des informations régulières, voire en temps réel, à l’ensemble des 

parties prenantes. 

 

4.3.8.Comment définir le dispositif de suivi et d’évaluation ? 

Les éléments à définir ici sont :  

- La définition du scénario de référence pour garantir l’additionnalité 

- La définition d’indicateurs de suivi clairs, compris et adoptés par tous  

- La définition de modalités de suivi simples et claires 

- La définition des systèmes de contrôle pour s’assurer de l’atteinte des objectifs 

- Les modalités d’implication des fournisseurs et de partage de l’information  
 

Il convient de définir la méthodologie de suivi et d’évaluation du dispositif. Trois dimensions doivent être 

abordées, dont les deux premières sont directement liées au suivi des engagements contractuels : 

 Respect des clauses d’engagement : il s’agit tout d’abord de s’assurer que les fournisseurs 

respectent leurs contrats et mettent en œuvre les actions définies ; 

 Atteinte des objectifs environnementaux : il convient de vérifier que lesdites actions contribuent 

bien à la préservation/ restauration visées des services écosystémiques ; 

Retours d’expériences 
 
Dans le dispositif Éco-méthane : l’efficience est élevée, car le dispositif est extrêmement simple pour les 

fournisseurs et relativement simple pour les administrateurs. Un important investissement dans des outils 
informatiques a été fait à cette fin : un outil en ligne, accessible sur les téléphones portables, permet aux fournisseurs 
de déclarer leurs résultats de contrôle laitier (une liaison permettant le transfert direct des données est en cours) et 
affiche le calcul de tonnes de teqCO2

 évitées. Ces données sont transmises à l’association Bleu-Blanc-Cœur qui gère 
l’outil et les paiements.  
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 Impacts du dispositif sur l’environnement : l’effet global du dispositif sur les fonctions de 

l’écosystème doit être analysé pour s’assurer de l’absence d’effets de fuites et du dérèglement 

d’autres services écosystémiques. 

Les deux dernières dimensions sont plus rarement abordées par les dispositifs de PSE. Généralement plus 

difficile à mesurer et impliquant des coûts plus importants, l’additionnalité est souvent supposée dans le cas 

où le service environnemental a bien été mis en œuvre et va au-delà de la réglementation en vigueur. 

La construction d’une méthodologie de suivi passe par les étapes suivantes :  

1. Définition de la référence : celle-ci correspond à la 

situation initiale (avant intervention) dont l’évolution est 

estimée à partir d’un scénario toutes choses égales par 

ailleurs : ces scénarios peuvent décrire une amélioration de 

l’environnement, notamment dans le cadre d’un 

durcissement prévu ou anticipé de la réglementation 

environnementale. Cette référence doit permettre de 

mesurer ou estimer l’impact du dispositif de PSE par 

rapport à une situation sans PSE. Elle permet parfois 

d’établir un barème de paiement (voir partie 4.3.5.). Les 

scénarios de référence sont complexes et coûteux à 

construire et présentent nécessairement des limites. Ils 

doivent s’appuyer sur un diagnostic du territoire solide afin 

de cibler les services écosystémiques visés par le dispositif.  
 

2. Définition des indicateurs : les indicateurs doivent être 

définis en fonction des services écosystémiques ciblés. Ils doivent répondre aux critères suivants : 

observables, quantifiables, mesurables, contrôlables et corrélés aux services écosystémiques. Selon le 

service écosystémique concerné, les données disponibles et le budget alloué, les indicateurs sélectionnés 

pourront être directs, modélisés (indicateurs estimant les résultats, calculés à partir d’indicateurs indirects 

servant de variables d’entrée à un modèle), ou des proxys (indicateurs indirects des résultats). 
 

Tableau 11 : Avantages et inconvénients des différents types d’indicateurs 

Indicateurs Directs Modélisés Proxys 

Avantages Précision  
Robustesse scientifique 

Souvent moins coûteux que 
les indicateurs directs 
Fiabilité plus grande que les 
proxys 

Indicateurs les moins coûteux 
à mettre en œuvre 

Inconvénients Besoin en matériel (par exemple 
pour mesurer la qualité de l’eau) 
Généralement plus coûteux 
(matériel et moyens humains) 

Besoin de modèles existants 
facilement applicables 
Coûteux à développer si des 
modèles n’existent pas déjà 

Fonction du niveau 
d’incertitude du lien entre le 
proxy et la mesure réelle : des 
proxys fiables existent pour 
certains services 
écosystémiques comme le 
stockage carbone, mais pas 
pour la qualité de l’eau, la 
biodiversité etc. Risque de 
contestation des 
approximations 

Exemples Quantité de nitrates dans l’eau.  

 Indicateur direct de la qualité 
de l’eau 

Nombre d’animaux dont 
l’alimentation a été modifiée 
avec l’intégration de lin 

 Indicateur des émissions 
de GES évitées 

Km de haies plantées 

 Indicateur du stockage de 
carbone 

Source : Auteurs 

Pour établir la situation de référence, il est 

possible de s’appuyer sur des modèles 

existants, sur de la bibliographie, de 

solliciter des experts et, lorsque cela est 

envisageable, de réaliser des mesures ex-

ante. Vous pouvez également vous 

inspirer d’autres dispositifs de PSE, mais 

sachez que chaque situation de référence 

sera unique et spécifique au site et aux 

services écosystémiques considérés. 

Dans tous les cas, il est indispensable de 

disposer d’une bonne connaissance de 

l’écosystème concerné, de son état écologique 

et de son fonctionnement. 
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Par ailleurs, les indicateurs et la méthode de mesure doivent être transparents, fiables, rigoureux et 

indépendants pour garantir une relation de confiance avec les agriculteurs et les financeurs.  

 

3. Définition des modalités du suivi : il s’agit enfin de décider de la fréquence du suivi pour chaque 

indicateur (mensuel, trimestriel, etc.) ainsi que des pièces justificatives (carnet de suivi, factures, 

etc.).  

 

4. Définition des systèmes de contrôle du PSE 

Outre le suivi environnemental et le contrôle du respect des pratiques, il convient également de 

suivre l’efficience et l’atteinte des objectifs du dispositif dans son ensemble. Il est pour cela pertinent 

de définir entre autres des indicateurs de suivi du budget du dispositif et d’implication des parties 

prenantes. La collectivité peut s’appuyer sur un Opérateur privé (par exemple CDC Biodiversité, 

ou des bureaux d’études) pour assurer le suivi de l’efficience des dispositifs. L’Opérateur veillera 

aux respects des engagements et à la qualité des résultats, conditions nécessaires pour le versement 

du PSE. 

 

5. Implication des fournisseurs et diffusion de l’information : il est important que les fournisseurs 

s’engagent à favoriser le suivi (autoriser par exemple les chercheurs à venir faire des mesures sur 

leur parcelle), soient impliqués dans certains éléments de suivi et bénéficient d’une information sur 

les résultats. Les études de cas montrent que le retour d’information accroît la motivation des 

fournisseurs à participer et leur sensibilité environnementale. Les résultats du suivi doivent 

également être communiqués aux financeurs, et constituent un élément important de leur 

engagement dans la durée.  

4.3.9. Comment expérimenter et affiner la définition du dispositif ? 

Les études de cas montrent qu’une fois les éléments précédents établis, il est essentiel que de se 

lancer assez rapidement dans une première expérimentation . Ce qui signifie de cibler au début 

des périmètres géographiques plus restreints que le périmètre cible ou un petit nombre d’agriculteurs 

motivés par le dispositif ou encore avec un jeu de mesures souvent plus réduit. Cette phase 

d’expérimentation est importante pour tester les mécanismes du PSE, créer des références qui pourront 

servir à convaincre d’autres agriculteurs et d’autres financeurs. Il est essentiel que des leçons soient tirées 

des phases d’expérimentation et que les dispositifs soient révisés en conséquence. La question de l’atteinte 

des objectifs environnementaux et de la vérification de l’additionnalité est ici primordiale. De plus, des 

services écosystémiques non identifiés lors de la construction du dispositif pourraient observés et devront 

alors faire l’objet de discussion quant à leur intégration ou non dans le dispositif.  

Par ailleurs, à l’instar de l’ensemble du dispositif, la méthodologie de suivi doit être évolutive et être améliorée 

au cours de la mise en œuvre et du déploiement du dispositif. C’est à travers l’expérimentation et la mise en 

œuvre que les indicateurs les plus efficaces et performants pourront être définis.  

  

4.4. La phase de déploiement, de suivi et de réajustements 

L’enjeu de cette phase est de déployer le dispositif à l’échelle voulue. Pour les dispositifs qui sont portés par 

des financeurs clairement identifiés, l’enjeu est généralement de parvenir à engager les fournisseurs. La phase 

de déploiement doit s’accompagner d’un suivi des résultats concernant la fourniture du service 

environnemental, mais également les effets sur les services écosystémiques (points souvent négligés). Le 
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suivi et les évolutions du contexte (facteurs externes) doivent conduire à réajuster l’intervention 

régulièrement (comme cela aura été fait après la phase d’expérimentation).  

Les dispositifs étudiés sont souvent assez récents, les bonnes pratiques sur cette phase sont donc moins 

nombreuses.  

Les éléments à définir ici sont :  

- Les moyens à mettre en œuvre pour attirer les fournisseurs et les financeurs 

- Les modalités de gestion du dispositif au jour le jour 

- Les modalités de suivi et de réajustement du dispositif pour assurer l’atteinte de ses objectifs dans le 

temps 

 

4.4.1. Comment attirer les fournisseurs et les financeurs ? 

 Attirer les fournisseurs 

L’implication des fournisseurs conditionne le succès du PSE et l’atteinte des objectifs environnementaux. 

La rémunération, et plus précisément le montant, la garantie et les modalités du paiement, constitue 

évidemment une motivation majeure, mais qui est loin d’être la seule. Le sentiment d’appartenance, la 

contribution à un projet de territoire, l’adoption de pratiques bénéfiques pour l’environnement, la 

dynamique d’apprentissage, ou encore la reconnaissance du travail réalisé, sont des éléments tout aussi 

importants pour les agriculteurs. Comme cela a été souligné, il peut être judicieux dans un premier temps 

de cibler quelques agriculteurs, un noyau moteur, disposés à expérimenter de nouvelles pratiques et qui 

pourront exercer un effet d’entraînement sur d’autres agriculteurs. C’est le cas notamment avec les 

« Sentinelles de la terre », groupe d’agriculteurs pionniers sur lesquels s’appuie Terrena pour expérimenter de 

nouvelles pratiques à intégrer à son dispositif La Nouvelle Agriculture.  

 

 

Attirer les fournisseurs suppose aussi de ne pas négliger les besoins d’animation et d’appuis 

techniques et de formations qui peuvent constituer des freins importants à l’adhésion. Il est essentiel 

que les fournisseurs comprennent clairement le fonctionnement du dispositif, les engagements à prendre, 

soient en capacité de facilement mettre en œuvre les actions pour respecter les engagements et d’estimer les 

risques qui pèsent sur le respect des engagements. Ceci peut nécessiter des séances de formation, des visites 

de terrain, des échanges entre pairs et parfois de l’appui technique individuel.  

 

 Attirer les financeurs 

La mobilisation de financeurs requiert souvent un travail de communication, de sensibilisation et de 

pédagogie : il faut d’une part informer les bénéficiaires de leur dépendance aux services écosystémiques et 

d’autre part communiquer pour attirer les financements. Il peut alors être utile de présenter une analyse 

Retours d’expériences 
 
Par exemple, dans le dispositif Haiecobois, la motivation des fournisseurs se trouve dans le fait de contribuer 

au maintien du paysage traditionnel bocager et de gagner en temps de travail d’entretien des haies.  

Dans le dispositif Écométhane, le paiement varie d’une année sur l’autre et les exploitants tirent surtout profit du 
dispositif par une amélioration de la qualité du lait et donc de son prix d’une part, et une meilleure image donnée à 
leur voisinage, entourage, acheteurs d’autre part. En participant à cette démarche, ils sentent qu’ils montrent leur 
préoccupation pour l’environnement, et les panneaux d’affichage ont pour eux une grande importance.  
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coûts-bénéfices ou coût-efficacité comparative de la mise en œuvre du PSE versus une solution alternative ; 

de présenter les résultats des expérimentations ; etc. La communication et la sensibilisation peuvent se faire 

de différentes manières et les acteurs, notamment privés, utilisent les techniques de communication 

courantes : évènementiel, réunions, outils internet, presse, etc.  

Il est utile d’informer les financeurs sur les possibilités de bénéficier de déductions fiscales (si les 

organismes porteurs du PSE sont éligibles par exemple), de crédits d’impôt recherche pour financer la 

phase exploratoire (comme l’a fait Terrena), etc. 

La question du financement et de sa longévité est une problématique forte pour l’ensemble des dispositifs 

étudiés. Si en théorie les financeurs de PSE sont les bénéficiaires finaux, ce n’est souvent pas le cas dans la 

pratique. L’origine des financements est fortement liée à l’identité de la structure gestionnaire du dispositif : 

- Pour les dispositifs gérés par les structures privées à l’origine du dispositif, tous reposent sur leurs 

fonds propres, avec différentes stratégies : financement par les prix de marché, augmentation des 

ventes grâce à une stratégie marketing, ou encore investissements dans le cadre d’une politique 

structurelle de l’entreprise ; 

- Les dispositifs gérés par des structures externes ou créées spécialement s’appuient généralement sur 

des fonds privés et publics dans des proportions et à des guichets variés ; 

- Les dispositifs portés par des acteurs publics sont financés par des fonds publics.  

 

Rappelons que le Tableau 4 dans la partie 4.3.1 présente les différentes sources de financement mobilisées 

par les acteurs dans les études de cas. Ce recensement de sources et mécanismes de financement n’est pas 

exhaustif, et ce d’autant plus au regard du caractère encore récent des PSE. Chaque dispositif est unique 

et repose sur son propre modèle économique, en fonction des services écosystémiques ciblés, du 

territoire sélectionné et des bénéficiaires concernés. Lors de la création d’un dispositif de PSE, il 

s’agit alors d’explorer les possibilités de financement. Une piste à retenir particulièrement est celle de 

la complémentarité des fonds publics et privés, et ce notamment dans le temps : amorcer un dispositif 

sur des fonds publics (p. ex. phases exploratoire et de définition) avant que des fonds privés prennent le 

relais, ou inversement. Cette articulation entre fonds publics et fonds privés est également abordée dans les 

guides à destination des collectivités territoriales et des services de l’État, complémentaires du présent guide.  

 

 Mise en relation des financeurs et des fournisseurs 

Outre l’engagement individuel de fournisseurs et financeurs, leur mise en relation est cruciale au déploiement 

des dispositifs et constitue aujourd’hui un frein au déploiement des PSE en France. Cette mise en relation 

peut constituer l’un rôle des rôles à jouer par les acteurs publics (collectivités territoriales et services de 

l’État) pour faciliter le développement des PSE. Ce rôle est détaillé dans les guides complémentaires 

correspondants.   

Retours d’expériences 
 

Dispositif Climat Local/Pierre Fabre : ce dispositif aujourd’hui financé et porté par des acteurs privés 

est né d’une volonté de l’Agence Régionale pour l’Environnement de la Région Midi-Pyrénées (ARPE) de financer 

l’adaptation du territoire face au changement climatique, pour pallier l’absence de dispositif local pour compenser 

les émissions de carbone, et répondre à la disparition des haies champêtres et des services écosystémiques qui leur 

sont associés. Cette réflexion a abouti à la construction du dispositif carbone local porté par la Région qui finalement 

se désengagera. Néanmoins, le dispositif perdure. La Région et l’ARPE ont donc financé la réflexion initiale, le 

montage et une première phase de déploiement du dispositif. 
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4.4.2.Comment gérer les dispositifs ? 

La gestion et l’animation du dispositif doivent être pensées avec un souci d’efficience permanent (4.3.7.). Le 

rôle du gestionnaire (voir 4.3.2) est indispensable au déploiement du PSE et ne doit pas être sous-estimé. Le 

temps à consacrer peut être conséquent, notamment lorsque le gestionnaire assure également un rôle de 

contrôle, de conseiller technique et de financeur. Il est donc essentiel de s’assurer de la simplicité des 

dispositifs comme c’est le cas pour certains (Terrena, Les Vignerons de Buzet). Ainsi, avec 16 viticulteurs 

engagés dans le dispositif en 2018, les techniciens du service vigne des Vignerons de Buzet ont consacré un 

peu plus de 12 jours au dispositif sur l’année lorsque d’autres dispositifs requièrent ½ ETP. Toutefois, la 

phase de construction du dispositif des Vignerons de Buzet avait quant à elle requis un investissement plus 

conséquent : de la part de la direction (quelques jours), des services techniques (dizaine de jours), des 

viticulteurs (quelques jours) et la prestation d’un bureau d’études. Par ailleurs, rechercher des partenariats, 

notamment avec des acteurs publics, est également une solution qui permet de partager le temps de travail 

à y dédier.  

4.4.3.Comment procéder au suivi et à l’évaluation du dispositif, réviser et ajuster le 

dispositif ? 

Le suivi peut s’avérer rapidement chronophage et peser dans le budget du dispositif. Pour un suivi efficace 

et efficient, la méthodologie doit être définie en amont (4.3.8), avec un référentiel précis, des indicateurs 

aisément contrôlables, et limités en nombre.  

Le suivi doit être mené de manière régulière afin de 

vérifier l’atteinte des objectifs environnementaux ainsi 

que l’efficience du dispositif. Il permet également de 

valider le versement du paiement.  

Il est également utile de poser à pas de temps régulier la 

question de la cohérence : il s’agit de voir d’une part si le 

dispositif est bien adapté par rapport aux objectifs visés 

et d’autre part si ses objectifs et ses modalités de 

fonctionnement sont toujours bien articulés avec les autres instruments agroenvironnementaux du territoire 

et plus généralement avec la stratégie de développement du territoire. 

Sur la base des données collectées grâce au suivi régulier, il est important de procéder annuellement à un 

bilan du dispositif. Quantitatif et qualitatif, le bilan doit vérifier l’atteinte des objectifs 

environnementaux, l’efficience du dispositif, et dégager des pistes d’amélioration pour réajuster le 

dispositif en conséquence. Cette démarche d’amélioration continue doit également être appliquée aux 

services environnementaux rémunérés par le PSE. En effet, le système de PSE doit être considéré dans une 

dynamique de progression et de transition. L’idée est ainsi de supprimer des pratiques devenues trop 

communes, rattrapées par la « norme  », et d’en ajouter de nouvelles. Le cahier des charges doit ainsi évoluer 

en faveur d’une maximisation des services et d’une diminution de l’empreinte environnementale des 

Retours d’expériences 
 

L’application web et smartphone GREEN de géolocalisation des services environnementaux 

développée par l’Office International de l’Eau permet l’identification d’agriculteurs engagés dans des pratiques 

contribuant à restaurer ou maintenir les écosystèmes, et de demandeurs de services agricoles (collectivités, 

entreprises, secteur bancaire, associations, particuliers, etc.).  

L’application encore en cours de développement n’est pas accessible au moment de la rédaction du guide, davantage 

d’informations sont disponibles auprès de : f.pintus@oieau.fr 

Profitez du suivi du dispositif pour 

impliquer les fournisseurs, les 

agriculteurs. L’implication des 

agriculteurs dans le suivi de l’efficacité 

du dispositif à travers de la 

sensibilisation, mais également de la 

formation, favorise le respect des 

engagements et l’atteinte des objectifs. 

mailto:f.pintus@oieau.fr
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pratiques agricoles. De plus, il convient également de prêter attention aux effets socio-économiques 

engendrés par le dispositif. Bien qu’ils ne constituent pas un domaine d’action visé par les PSE, les impacts 

indirects sociaux et économiques générés par les dispositifs doivent être observés afin d’éviter tout effet 

pervers indésirable (dépendance financière au dispositif, rivalités entre agriculteurs d’un même territoire, 

etc.).  

Le Tableau 12 propose quelques exemples d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs qui peuvent être mobilisés 

pour faire le bilan d’un dispositif.  

Tableau 12 : Exemples d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs à mobiliser lors du bilan.  
 

Quantitatifs Qualitatifs 

Indicateurs 

Taux de reconduction des fournisseurs et 
financeurs 
Nombre d’hectares engagés 
Atteinte des objectifs environnementaux (%) 
Fournisseurs ayant respecté leurs engagements 
(%) 

Difficultés rencontrées 
Bonnes pratiques/Facteurs de succès 
identifiés 
Retours des fournisseurs et financeurs 

Méthode  Tableau de bord, de suivi du dispositif Enquête/ sondage auprès des parties 
prenantes 

Source : Auteurs 

Il est important de noter que si les contrats annuels permettent une mise à jour aisée des modalités de 

paiement et du cahier des charges, il convient dans le cas de contrats pluriannuels de prévoir une clause de 

révision afin de se laisser la possibilité de faire évoluer le dispositif. 

Enfin, de la même manière que pour la phase de construction du dispositif, il est recommandé d’impliquer 

les différentes parties prenantes lors de la révision pour s’assurer que les modifications apportées seront 

acceptées de tous.  

 

 

  

Retours d’expérience 
 
Dans le cadre de sa charte Harmony, Mondelez International procède à une révision annuelle du cahier des 

charges dans un objectif d’amélioration continue et afin de maintenir uniquement des pratiques ambitieuses. Ils sont 
ainsi passés de 51 pratiques en 2009 à 34 aujourd’hui, supprimant les pratiques faisant l’objet de nouvelles 
réglementations ou pratiques devenues communes, et en renforçant les plus impactantes. Les évolutions sont 
préparées avec les agronomes en interne puis soumises à discussion de manière collaborative avec l’ensemble des 
acteurs de la filière et en sollicitant des expertises externes. Le montant total du paiement n’a par ailleurs jamais 
baissé, l’objectif étant de poursuivre l’amélioration de l’empreinte environnementale. 



Guide à destination des acteurs privés : déployer des paiements pour services environnementaux (PSE) en agriculture- Novembre 

2019 

52 

5. Annexes 

5.1. Études de cas 

5.1.1.  Haiecobois – Maintien des haies pour un bouquet de services – Financement 

public/privé 

Durée du dispositif : 18 ans Obligation de : Moyens  

Durée du contrat avec les fournisseurs : 3 ans Lien financeur – fournisseur : Indirect 

 

Respect des critères d’un PSE (les cinq critères sont détaillés dans la partie 2.1) : 

Liberté du 
fournisseur 

Identification du 
(des) service(s) 

écosystémique(s) 

Conditionnalité du 
paiement 

Additionnalité des 
résultats 

Incitativité du 
paiement 

     

Oui, engagement 
volontaire 

Oui, identification des 
services 

écosystémiques visés 

Oui Oui, supposée, non 
vérifiée 

Oui, partie incitative 
comprise dans le 

paiement 

 

Le contexte et l’enjeu : à l’origine de l’intervention, se trouve l’enjeu de contribuer au maintien et à l’entretien 

des haies et au paysage bocager de la Manche. Dans ce département, le bocage connaît un recul constant et 

est aujourd’hui souvent perçu comme une contrainte plus qu’un avantage par leurs propriétaires. L’objectif 

du dispositif est de protéger l’ensemble des services écosystémiques auxquels les haies bocagères 

contribuent et notamment leur valeur patrimoniale (paysage traditionnel), mais également de développer 

leur potentiel de production de bois énergie.  

Le montage du dispositif : le dispositif a été porté par plusieurs acteurs. D'une part, les éleveurs, membres 

de la CUMA Écovaloris, cherchaient à retrouver une valorisation économique des haies pour pouvoir les 

entretenir et les maintenir et d’autre part, des collectivités territoriales, en particulier le Département, 

cherchaient à protéger le patrimoine bocager et améliorer le bilan GES du territoire. 

Le dispositif : les fournisseurs du service environnemental sont des agriculteurs membres de l’association 

Haiecobois, majoritairement des éleveurs, qui ont des haies en place ou procèdent à des plantations. Ils 

s’engagent à entretenir leurs haies selon un plan de gestion durable, réalisé par la Chambre d’agriculture ou 

le PNR des Marais du Cotentin et du Bessin. Ils font appel à la CUMA Écovaloris, qui a investi dans du 

matériel déchiquetage, qui permet la mécanisation de l’entretien de la haie. Les financeurs du service 

environnemental sont les acheteurs de bois plaquettes (bois déchiqueté) vendus par l’association 

Haiecobois. Les acheteurs sont en majorité des collectivités territoriales qui ont investi dans des chaudières 

à bois de moyenne capacité et qui acceptent de se fournir auprès d’Haiecobois à un prix supérieur au prix 

du marché, en payant ainsi un différentiel valorisant le fait que le bois est issu du bocage et entretenu 

durablement. Les autres acheteurs (et donc financeurs du PSE) sont des particuliers et les éleveurs qui auto-

valorisent leur production de bois. L’association Haiecobois a un rôle d’intermédiaire entre les agriculteurs 

et les financeurs. Elle établit les contrats d’approvisionnement des chaudières, paye les agriculteurs, gère 

également l’ensemble de la logistique, et notamment des plateformes de stockage pour le séchage. 

Les résultats : le dispositif regroupe 118 agriculteurs et a commercialisé plus de 3 000 t de produits (bois 

pour paillage, plaquette pour chaufferie, etc.). Actuellement environ 700 km de haies sont entretenus par an 

(dont certaines avec des regarnissages ou des déplacements). La force du dispositif réside dans la stabilité 

du prix défini dans les contrats. Sa faiblesse est la difficulté à trouver de nouveaux acheteurs (ce qui signifie 

que de nouvelles collectivités investissent dans des chaudières à bois plaquette) et à obtenir des appels 

d’offres. Le montage du Label bois bocage par l’Afac, en cours actuellement, devrait en partie y répondre. 
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Par ailleurs, un point d’amélioration de l’efficacité environnementale concerne le contenu des plans de 

gestion. 

5.1.2. Écométhane – Réduction de GES dans les élevages – Financement 

public/privé 

Durée du dispositif : 8 ans Obligation de : Moyens et Résultats 

Durée du contrat avec 
les fournisseurs : 

Annuel, reconduction tacite Lien financeur – fournisseur : Indirect 

 

Respect des critères d’un PSE : 

Liberté du 
fournisseur 

Identification du 
(des) service(s) 

écosystémique(s) 

Conditionnalité du 
paiement 

Additionnalité des 
résultats 

Incitativité du 
paiement 

     

Oui, engagement 
volontaire 

Oui, identification du 
service écosystémique 

visé 

Oui Oui, vérifiée Partielle, puisque 
niveau non connu à 
l’avance, mais autres 
gains associés (image, 

qualité du lait) 

 

Le contexte et l’enjeu : la problématique environnementale à l’origine du dispositif est la nécessité de réduire 

les émissions de gaz à effet de serre, et plus particulièrement les émissions de méthane des élevages bovins 

lait. 

Le montage du dispositif a mobilisé plusieurs acteurs : un groupe agroindustriel a financé le développement 

de la méthode d’estimation des émissions de méthane ; un groupe d’alimentation animale, initiateur du label 

Bleu-Blanc-Cœur porté depuis 2000 par l’association du même nom, le groupe a conduit la phase de 

recherche expérimentale; l’association Bleu-Blanc-Cœur qui gère et anime le dispositif. L’association a pu 

s’appuyer sur le réseau d’éleveurs engagés dans la labellisation Bleu-Blanc-Cœur pour favoriser le 

déploiement initial du dispositif (dispositif qui est distinct du label). 

Le dispositif : les fournisseurs sont des éleveurs laitiers qui s’engagent à réduire l’émission de méthane en 

agissant sur l’alimentation de leur troupeau (alimentation à base de fourrages, herbe ou aliments riches en 

oméga 3). Ils reçoivent un paiement en fonction de la réduction de leur GES, les émissions sont estimées à 

partir de la composition lipidique du lait et comparées à des scénarios moyens selon une méthode établie 

par l’association Bleu-Blanc-Cœur et certifiée par le MTES et le PNUD. Le montant de la teqCO2 évitée 

varie selon les ressources attirées par l’association. Les financeurs sont des entreprises privées, qui s’engagent 

au titre de leur politique RSE, le plus souvent ; des individus qui peuvent faire des dons et récemment des 

collectivités territoriales. Le Pays de Fougères (association créée par les 2 EPCI du territoire) soutient le 

déploiement du dispositif dans son territoire, en finançant les paiements à partir du FEADER (programme 

LEADER). Leur objectif est de réduire les émissions de gaz à effet de serre, mais également de soutenir les 

éleveurs et les acteurs agroindustriels du territoire. L’association Bleu-Blanc-Cœur joue le rôle 

d’intermédiaire financier, d’animateur, de suivi du dispositif. La Chambre d’Agriculture est également 

impliquée dans l’animation et le déploiement du dispositif dans le Pays de Fougères.  

Résultats : 745 éleveurs sont engagés en France ; le pays de Fougères a pour objectif d’engager 170 éleveurs. 

La force du dispositif repose dans sa méthode, simple et fiable, de mesure des émissions de GES : le méthane 

entérique émis est estimé à partir de la composition en acide gras du lait. Sa faiblesse repose dans la difficulté 

à attirer des financeurs ; en conséquence, le paiement par teqCO2 n’est pas connu des éleveurs qui s’engagent 

et peut changer d’une année sur l’autre.  
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5.1.3. Climat local - Plantation de haies pour un bouquet de services écosystémiques – 

Financement public/privé 

Durée du dispositif : 5 ans Obligation de : Moyens 

Durée du contrat avec les fournisseurs : 4 ans Lien financeur – fournisseur : Indirect 

 

Respect des critères d’un PSE : 

Liberté du 
fournisseur 

Identification du 
(des) service(s) 

écosystémique(s) 

Conditionnalité du 
paiement 

Additionnalité des 
résultats 

Incitativité du 
paiement 

     

Oui, engagement 
volontaire 

Oui, identification des 
services 

écosystémiques visés 
mais non détaillés 

Oui Oui, supposée, non 
vérifiée 

Oui  

 

Le contexte et l’enjeu : le dispositif est né de la volonté de l’Agence Régionale Pour l’Environnement 

(ARPE) Midi-Pyrénées (Climat Occitanie aujourd’hui) de répondre à l’absence d’opportunité de 

compensation carbone locale, et à la problématique de la disparition des haies champêtres et des services 

écosystémiques associés.  

Le montage du dispositif : la construction du dispositif a été portée par l’ARPE, et plus particulièrement par 

Julien Lavaud qui porte aujourd’hui Climat Local en tant qu’opérateur privé. 

Le dispositif : Climat Local agit comme un intermédiaire entre des acteurs privés désireux de compenser 

volontairement leurs émissions carbone (financeurs), des agriculteurs (fournisseurs), des partenaires 

techniques (par exemple Arbres et Paysages Tarnais), et parfois des prestataires complémentaires (par 

exemple Lycée agricole). En fonction de la quantité d’émissions de GES que le financeur souhaite 

compenser, il va verser une certaine somme à Climat Local correspondant au nombre de mètres de haies à 

planter. Cette somme va ensuite en partie servir à rémunérer l’agriculteur. En parallèle, le partenaire 

technique en charge de l’accompagnement à la plantation de haies est financé par l’agriculteur (qui reverse 

une partie de la somme perçue) et par des fonds publics (subvention régionale ou départementale d’aide à 

la plantation de haies champêtres).  

Les résultats : depuis la création de Climat Local, plus de 15 km de haies champêtres ont été plantés. Depuis 

sa transition en opérateur privé, le dispositif a engagé une phase d’accélération et de déploiement à l’échelle 

nationale (uniquement Occitanie initialement). 
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5.1.4. Les Vignerons de Buzet – Bouquet de services écosystémiques – Financement 

privé  

Durée du dispositif : 2 ans Obligation de : Moyens (à ce jour) 

Durée du contrat avec les fournisseurs : Annuel Lien financeur – fournisseur : Direct 

 

Respect des critères d’un PSE : 

Liberté du 
fournisseur 

Identification du 
(des) service(s) 

écosystémique(s) 

Conditionnalité du 
paiement 

Additionnalité des 
résultats 

Incitativité du 
paiement 

     

Oui, engagement 
volontaire 

Oui, identification des 
services 

écosystémiques visés 

Oui, et sanction en cas 
de non-respect du 

contrat 

Oui, supposée, non 
vérifiée 

Oui, partie incitative 
comprise dans le 

paiement 

 

Le contexte et l’enjeu : dans la continuité de sa dynamique et stratégie en faveur d’une viticulture durable et 

d’un vignoble au service du vivant, les Vignerons de Buzet ont souhaité accompagner davantage encore les 

viticulteurs dans leur transition vers des pratiques plus respectueuses de l’environnement.  

Le montage du dispositif : la construction du dispositif a rassemblé autour de la table viticulteurs, service 

technique, service comptable et direction de la cave coopérative.  

Le dispositif : lancé en 2018, le dispositif s’est concentré dans un premier temps sur une première pratique : 

le recours à la confusion sexuelle via l’installation de diffuseurs de phéromones pour limiter l’utilisation 

d’insecticides. En échange de l’adoption de la confusion sexuelle sur un îlot minimum de 8-10 ha de vignes 

(possibilité d’engager un îlot avec un autre viticulteur), l’adhérent perçoit un montant par hectare composé 

du coût d’opportunité, auquel s’ajoute une part incitative. Financé sur fonds propres, le dispositif est pensé 

dans une dynamique de transition et d’évolution des pratiques. Le suivi est réalisé par le service vigne, appuyé 

par le fournisseur de diffuseurs qui réalise environ trois visites dans la saison.  

Les résultats : tous les viticulteurs engagés en 2018 continuent en 2019 ainsi que de nouveaux, atteignant 

ainsi 365 ha confusés. Face au succès de ce premier test, une nouvelle pratique est engagée dans le dispositif 

en 2019 : l’entretien mécanique du cavaillon.  
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5.1.5. Terrena, La Nouvelle Agriculture – Bouquet de services écosystémiques – 

Financement privé 

Durée du dispositif : 7 ans Obligation de : Moyens  

Durée du contrat avec les fournisseurs : Annuel Lien financeur – fournisseur : Direct et indirect 

 

Respect des critères d’un PSE : 

Liberté du 
fournisseur 

Identification du 
(des) service(s) 

écosystémique(s) 

Conditionnalité du 
paiement 

Additionnalité des 
résultats 

Incitativité du 
paiement 

     

Oui, engagement 
volontaire 

Identification des 
externalités positives, 
vocabulaire non utilisé 

dans le cahier des 
charges 

Oui Oui, supposée, non 
vérifiée 

Oui, partie incitative 
comprise dans le 

paiement 

 

Le contexte et l’enjeu : suite à une grande consultation interne auprès de 2 000 agriculteurs, la problématique 

de l’accompagnement des adhérents pour réduire leur impact environnemental a été soulevée. Un plan 

stratégique reconnectant l’amont et l’aval a vu le jour afin de travailler à la fois sur l’innovation en matière 

de pratiques agricoles, la communication auprès des consommateurs et la valorisation de la valeur créée.    

Le montage du dispositif : un premier cahier des charges La Nouvelle Agriculture a été construit sur la filière 

animale en 2012 avant de déployer progressivement le dispositif à d’autres filières.   

Le dispositif : en échange du respect du cahier des charges La Nouvelle Agriculture, les agriculteurs 

participants perçoivent une prime versée par Terrena. Cette prime est calculée sur la base d’une analyse des 

surcoûts de production, mais également de la sensibilité du marché (« combien est prêt à payer le 

consommateur ? ») qui finance en partie le dispositif. Le dimensionnement du dispositif est par ailleurs basé 

entre autres sur le taux d’absorption du marché pour les produits La Nouvelle Agriculture. La répartition 

des volumes à produire est réalisée en fonction de différents critères et contraintes logistiques et 

géographiques. Les engagements listés dans le cahier des charges sont divers (couverts végétaux, limitation 

des intrants chimiques, biodiversité) et évoluent régulièrement.  

Les résultats : en 2017, 5 827 fermes participaient au dispositif, soit 20 % des coopérateurs.   
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5.1.6. Mondelez – Bouquet de services écosystémiques – Financement privé 

Durée du dispositif : 10 ans Obligation de : Moyens (à ce jour) 

Durée du contrat avec les fournisseurs : Annuel Lien financeur – fournisseur : Indirect 

 

Respect des critères d’un PSE : 

Liberté du 
fournisseur 

Identification du 
(des) service(s) 

écosystémique(s) 

Conditionnalité du 
paiement 

Additionnalité des 
résultats 

Incitativité du 
paiement 

     

Oui, engagement 
volontaire 

Identification des 
externalités positives 

mais services 
écosystémiques non 

détaillés dans la charte 

Oui Oui, supposée, non 
vérifiée à ce jour (sur 

la base des documents 
disponibles) 

Oui, partie incitative 
comprise dans le 

paiement 

 

Le contexte et l’enjeu : le programme LU’Harmony est né du constat que l’empreinte environnementale des 

biscuits Lu provient à 70 % des matières premières, le blé étant la principale. De là est née la volonté de 

réduire cette empreinte et d’agir notamment sur la biodiversité.  

Le montage du dispositif : la charte a été développée en 2008 avec une première mise en œuvre auprès de 

68 agriculteurs sur le site pilote de l’usine produisant le petit-beurre. De nombreux acteurs ont été associés 

à l’élaboration du dispositif : les salariés de Mondelez, les meuneries, les coopératives, les agriculteurs, 

l’INRA, Noé, la FRB, le MNHN.  

Le dispositif : en échange du respect de la charte, les agriculteurs reçoivent une prime versée par Mondelez 

sur fonds propres (par l’intermédiaire de la meunerie et des coopératives). La charte vise un bouquet de 

services à travers plusieurs pratiques telles que l’allocation de 3 % des parcelles à une zone fleurie ou la 

diminution des produits phytosanitaires. Cette dernière est révisée tous les ans dans une démarche de 

progrès continu. Ils sont ainsi passés de 51 pratiques à 34 afin d’avoir un cahier des charges toujours plus 

ambitieux.  

Les résultats : en 2016, 29 000 ha de blé Harmony étaient semés en France, représentant 91 000 tonnes 

récoltées.  

675 ha sont réservés à la biodiversité et depuis 2008 l’utilisation des pesticides a été réduite de 20 % (IFT 

par rapport à la moyenne nationale). 

5.1.7. Vittel – Amélioration de la qualité de l’eau de la zone de captage – Financement 

public/ privé (étude de cas sur sources bibliographiques uniquement) 

Durée du dispositif : 15 ans Obligation de : Moyens  

Durée du contrat avec les fournisseurs : 18 à 30 ans Lien financeur – fournisseur : Indirect 

 

Respect des critères d’un PSE : 

Liberté du 
fournisseur 

Identification du 
(des) service(s) 

écosystémique(s) 

Conditionnalité du 
paiement 

Additionnalité des 
résultats 

Incitativité du 
paiement 

     

Oui, engagement 
volontaire 

Oui, identification du 
service écosystémique 
visé (qualité de l’eau) 

Oui Oui, mesurée Oui, partie incitative 
comprise dans le 

paiement 
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Le contexte et l’enjeu : face à l’accroissement du taux de nitrate dans l’eau menaçant le maintien du label 

« eau minérale naturelle », Nestlé Waters a décidé d’encourager les agriculteurs du bassin de captage à 

modifier certaines de leurs pratiques agricoles.    

Le montage du dispositif : Nestlé Waters a créé en 1992 Agrivair, structure intermédiaire en charge de mettre 

en œuvre le dispositif. Un partenariat avec l’INRA a également permis de travailler sur la création du 

dispositif. 

Le dispositif : plusieurs actions sont ciblées par le dispositif et doivent être respectées par les agriculteurs 

participants : suppression de la culture du maïs pour l’alimentation animale, adoption de pratiques d’élevage 

extensif (diminution du cheptel), modification de l’alimentation du bétail, suppression de l’utilisation des 

pesticides, herbicides et produits phytosanitaires. En échange, les agriculteurs signent un contrat avec 

Agrivair sur 18 à 30 ans prévoyant notamment : une assistance technique gratuite, une rémunération 

d’environ 200 €/ha sur 5 ans pour engager la transition, une subvention à l’achat de matériel. Nestlé Waters 

est le financeur principal de Agrivair ; le dispositif a également bénéficié de financements de l’Agence de 

l’Eau Rhin Meuse, de collectivités locales et d’acteurs privés (terrains de golf).  

Résultats : le dispositif couvre à présent 10 000 hectares.  
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5.2. Glossaire  

Ce glossaire rappelle les définitions des termes clés utilisés dans ce guide. 

Additionnalité Principe selon lequel les PSE doivent permettre d’aller au-delà d’une situation de 
référence précise, jugée inadéquate par le ou les financeurs des PSE. Les PSE 
doivent aller par ailleurs au-delà des obligations réglementaires et ne pas financer 
des restaurations/protection de services écosystémiques déjà prises en charge par 
d’autres programmes.   

Biens publics purs 

 

Il s’agit de biens ou de services dont on ne peut empêcher la consommation et 
l’usage (non-exclusion) et dont la consommation/ l’usage par un acteur ne réduit 
pas celle de tout autre acteur (non-rivalité). C’est par exemple le cas de 
l’appréciation d’un paysage agricole.  

Conditionnalité Principe selon lequel le paiement n’est versé que si le résultat en matière de 
préservation ou restauration du bienfait environnemental est atteint. Dans les 
faits, ce principe est aussi traduit par la mise en œuvre d’actions que les agriculteurs 
n’auraient probablement pas mises en œuvre sans le dispositif, et qui vont au-delà 
des obligations réglementaires. 

Coût d’opportunité Mesure des bénéfices nets perdus par l’emploi d’une ressource dans une activité 
en comparaison à un emploi alternatif de cette ressource. Il s’agit ici souvent des 
coûts et des pertes de revenu liés au respect des engagements des PSE (p. ex. mise 
en place d’un couvert hivernal) en comparaison avec les pratiques usuelles des 
agriculteurs. 

Coût de transaction Ensemble des coûts préalables à la réalisation d’une transaction : recherche 
d’informations, établissement de contrats, coûts liés aux défaillances du marché, 
etc. 

Effets d’aubaine 

 

Les effets qui se seraient produits même si le dispositif n’avait pas été mis en place.  

Efficience La meilleure relation possible entre les ressources mobilisées et les résultats 
atteints vis-à-vis de l’objectif du dispositif.  

Financeurs Les acteurs (privés ou publics) qui financent les paiements pour services 
environnementaux. Ils peuvent correspondre aux bénéficiaires des services 
écosystémiques, ou les représenter plus ou moins directement. 

Fournisseurs  Les fournisseurs du service environnemental, qui sont ici des agriculteurs. 

Passager clandestin Un individu ou un groupe qui bénéficie de l’action d’autres acteurs économiques 
sans en supporter le coût.  

Proxy Indicateur indirect des résultats, qui permet de les approximer par des mesures en 
principe simples. 

Biens et services 
écosystémiques  

Les biens et services (les bienfaits) que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, 
directement ou indirectement, pour assurer leur bien-être. 
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Service 
environnemental  

Dans le secteur agricole, les services rendus par le détenteur du droit à exploiter 
les terres au travers de ses interventions et ses pratiques, qui contribuent à 
préserver ou améliorer les fonctions écologiques et ainsi à maintenir, voire 
restaurer, les services écosystémiques. 

teqCO2 Unité de mesure unifiée des différents gaz à effet de serre correspondant au 
pouvoir réchauffant global d’une tonne de dioxyde de carbone à l’horizon de 100 
ans. 
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https://agriculture.gouv.fr/ministere/guide-methodologique-protection-daire-dalimentation-de-captage-en-eau-potable
https://agriculture.gouv.fr/ministere/guide-methodologique-protection-daire-dalimentation-de-captage-en-eau-potable
https://agriculture.gouv.fr/ministere/guide-methodologique-protection-daire-dalimentation-de-captage-en-eau-potable
http://www.mission-economie-biodiversite.com/publication/paiements-pour-services-environnementaux-enjeux-visions-des-acteurs-et-perspectives-en-france
http://www.mission-economie-biodiversite.com/publication/paiements-pour-services-environnementaux-enjeux-visions-des-acteurs-et-perspectives-en-france
https://agriculture.gouv.fr/guide-pratique-pour-la-conception-de-systemes-de-culture-plus-economes-en-produits-phytosanitaires
https://agriculture.gouv.fr/guide-pratique-pour-la-conception-de-systemes-de-culture-plus-economes-en-produits-phytosanitaires
https://agriculture.gouv.fr/guide-pratique-pour-la-conception-de-systemes-de-culture-plus-economes-en-produits-phytosanitaires
https://www.cbd.int/financial/pes/unitedkingdom-bestpractice.pdf


Guide à destination des acteurs privés : déployer des paiements pour services environnementaux (PSE) en agriculture- Novembre 

2019 

63 

5.4. Listes des membres du CoPil 

Nom, prénom Fonction 

Balique Benjamin Bureau Aides aux zones défavorisées et à l'agro-environnement (BAZDA), DGPE, MAA 

Bazin Gilles Professeur émérite à AgroParisTech 

Bonnard Ludovic Bureau Développement agricole et chambres d'agriculture (BDA), DGPE, MAA 

Bour-Desprez Barbara Conseil Général de l'Agriculture (CGAAER) 

Bour-Poitrinal 
Emmanuelle 

Présidente de la section Forêts, eaux et territoires. Conseil Général de l'Agriculture 
(CGAAER) 

Bourdy Franck Bureau Actions territoriales (BAT), DGPE, MAA 

Bouvatier Sébastien Adjoint au Sous-directeur de la performance environnementale et de la valorisation des 
territoires chez Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation 

Boy Aline Adjointe au chef  de projet "agro-écologie et développement de l'agriculture", DGPE, 
MAA 

Buchheit Pauline Bureau Eau, sols et économie circulaire (BESEC), DGPE, MAA 

Chatillon Dominique Cheffe du service agricole, DDT de la Drôme 

Chevassus-au-Louis 
Bernard 

Président de Humanité et Biodiversité 

Cortot Guillaume Caisse de Dépôt et Consignation, CDC-Biodiversité 

Dominiak Marion Bureau Aides aux zones défavorisées et à l'agro-environnement (BAZDA), DGPE, MAA 

Doussan Isabelle Directrice de recherche, Groupe de Recherche en Droit, Économie, Gestion (GREDEG), 
INRA, Nice 

Fèvre Cécile Bureau de l'agriculture et de l'alimentation (BAA), Commissariat général au 
développement durable (CGDD), Ministère de la Transition Écologique et Solidaire 
(MTES) 

Forget Vanina Bureau de l'évaluation et de l'analyse économique, CEP, MAA 

Fosse Julien remplacé par 
Aline Gremillet 

Adjoint à la directrice du département développement durable et numérique, France 
Stratégie 

Hardelin Julien Bureau de la prospective, de la stratégie et de l'intelligence économique (BPSIE), CEP, 
MAA 

Hernandez-Zakine Carole Directrice de projet, Agrosolutions 

Laurans Yann Directeur du programme Biodiversité, IDDRI 

Le Laurent Gregory Bureau de l'agriculture et de l'alimentation (BAA), Commissariat général au 
développement durable (CGDD), Ministère de la Transition Écologique et Solidaire 
(MTES) 

Levrel Harold Économiste de l'environnement, chercheur au CIRAD, Professeur à AgroParisTech 

Longhi Marc Bureau Actions territoriales (BAT), DGPE, MAA 

Midler Estelle Bureau de l'évaluation et de l'analyse économique, CEP, MAA 

Mondot Marion Bureau Actions territoriales (BAT), DGPE, MAA 

Pion Isabelle Bureau du Changement Climatique et Biodiversité (BCCB), DGPE, MAA 

Saulnier Jonathan Adjoint au chef  de service régional d'économie agricole (SREA), DRIAAF Île-de-France 

Sicard Louis Chargé d'études Qualité de l'eau, Département Politique et Action Agri-
environnementales, Chambres d'Agriculture France (APCA) 

De Talhouët Marine Bureau Union européenne (BUE), DGPE, MAA 

Vaissière Anne-Charlotte Chercheure au Laboratoire Écologie, Systématique, Évolution (ESE), CNRS, Orsay 

  



Guide à destination des acteurs privés : déployer des paiements pour services environnementaux (PSE) en agriculture- Novembre 

2019 

64 

5.5. Liste des personnes consultées pour les études de cas 

Charte Lu Harmony 

Flora Schmitlin Harmony & Sustainability Manager, Lu 

Pauline Lavoisy Chargée de programme Biodiversité, Noé conservation 

Coopérative 1 Coopérative céréalière 

Agriculteur 1 Céréalier 

Climat Local / Pierre Fabre 

Alexandre Panel  Responsable Gestion & Animation Botanical Expertise Pierre Fabre Pôle Actifs Végétaux 

Claire Terlier Directrice Marketing Stratégie & Développement Laboratoires Dermatologiques A-DERMA 

Julien Lavaud Associé Gérant de Climat Local (ex-Carbone Local) 

Alexandra 
Désirée 

Chargée de projets, Arbres et Paysages d’Autan 

Écométhane (Bleu-Blanc-Cœur /Pays de Fougères) 

Bruno 
Delamarche 

Directeur du pays de Fougères 

Nathalie Kerhoas Directrice Association Bleu-Blanc-Cœur 

Pierre Weil  

 

Président Association Bleu-Blanc-Cœur 

Jean-Pierre 

Pasquet 

Co-Président Association Bleu-Blanc-Cœur 

Bérengère Girard  Responsable de communication Association Bleu-Blanc-Cœur 

Franck Torel  Éleveur 

Florent Bernard Éleveur 

  
Haiecobois 

 

Valérie Lettelier  Animatrice association Haiecobois, mise à disposition par la CUMA Ecovaloris 

Thierry Courtil  Président Haiecobois 

Jean Louis Julien Ancien président, administrateur Haiecobois 

Antoine Aubry Président de la CUMA Ecovaloris 

Céline Hervé Chargée de mission énergie Direction du développement durable des territoires – Service de 
l’agriculture et de la transition écologique - Conseil départemental de la Manche 

Valérie Balaguer  Cheffe de Service de l’agriculture et de la transition écologique - Conseil départemental de la 
Manche 

Emilie Chairon Boisement au sein des CRA Normandie 

Felix Simonet Juriste spécialisé sur les questions environnementales, CRA Normandie 

Eddy Cléran Conseiller en gestion du bocage et biodiversité CA Manche 

Antoine Lecoeur Éleveur GAEC Patoyère, adhérent Haiecobois 

  
Les Vignerons 
de Buzet 

 

Pierre Philippe Directeur de la cave coopérative 

Carine Magot Service vigne 

Agriculteur 1 Viticulteur 

Agriculteur 2 Viticulteur 

  

Terrena 
 

Lancelot Leroy Direction Innovation et développement  

Joseph 
Locqueville 

Responsable des filières Nouvelle Agriculture 
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Autres personnes interrogées dans le cadre de l’étude 

Claudine 
Foucher
ot 

Chef de projet agriculture – I4CE 

Sarah 
Petiard-
Colombi
e 

Chambre d’Agriculture des Pays de Loire 

Gwénaël
le Briant 

Lanion-Trégor Communauté 

Milena 
Till 

Sols Vivants 

 


